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  PREAMBULE  
La présente notice est constitutive d’un additif au rapport de présentation du P.L.U. destiné à exposer les motifs des 

changements apportés au document au sens de l’article  R123-2-1 du code de l’urbanisme1. 

« En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles R. 123-23-1, R. 123-23-

2, R. 123-23-3, R. 123-23-4 et R. 300-15 à R. 300-27, du plan local d'urbanisme, le rapport de présentation est complété 

par l'exposé des motifs des changements  apportés. » 

Elle a ainsi pour objet d’exposer et de justifier les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan 

local d’urbanisme (P.L.U.) au regard de l’opération projetée. 

A cet effet, la notice se structure de la manière suivante : 

I. Le contexte juridique de la mise en compatibilité du PLU 
II. Les motifs de la mise en compatibilité 

III. Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du PLU 
IV. L’analyse des incidences de la mise en œuvre du plan sur l’environnement et mesures de prise en compte 

environnementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Dans sa version en vigueur au 31 décembre 2015 – Cf. Supra « Régime applicable au PLU en vigueur et à sa mise en 
compatibilité » 
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I.1 LE CONTEXTE JURIDIQUE DE  LA MISE EN COMPATIBILITE DU 

PLU 

I.1.1 CADRE LEGAL DE LA PROCEDURE (RAPPEL DES DISPOSITIONS 

DU CU) 

Article L300-6 du Code de l’urbanisme (extrait) : 

 

« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du  code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration 

de projet, sur l'intérêt général d'une  action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation 

d'un  programme de construction. Les articles L.143-44 à L.143-50 et L.153-54 à L.153-59 sont applicables  sauf si la 

déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un  département ou une région a pour effet de 

porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence 

territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. » 

Ainsi lorsque la réalisation d’un projet revêtant un caractère d’intérêt général nécessite une  adaptation du document 

d’urbanisme, une procédure de mise en compatibilité peut être mise en  oeuvre. 

 

En l’espèce, la procédure est régie par : 

- Les articles L153-54, L153-55 et L153-57 à L153-59 du Code de l’urbanisme issus de l’Ordonnance  n° 2015-1174 
du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du code de  l'urbanisme, 

-  L’article R153-15 du même code issu du Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la  partie 
réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan  local d'urbanisme. 

 

Article L153-54 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L.300-

6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec 

les dispositions d'un plan local  d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1. L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2. Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 

 

Article L153-55 

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement : 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une personne publique autre 

que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire  dans les autres cas. 
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Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 

communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. » 

 

Article L153-57 

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou  la commune : 1° 

Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou 

lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il 

n'est pas émis dans le délai de deux mois ; 

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. » 

 

Article L153-58 

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont étéjoints au 

dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée : 

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ; 

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune ; 

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ; 

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil municipal dans les 

autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public ou la 

commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par 

arrêté préfectoral. » 

 

Article L153-59 

« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant  en compatibilité 

le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et L. 153-26. 

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de  l'ensemble des formalités de 

publication et d'affichage. 

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du schéma de 

cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en 

compatibilité du schéma. » 

 

Article R153-16 

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec 

un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité publique : 

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité territoriale, un 

groupement de collectivités ou un établissement public dépendant  d'une  collectivité, autre  que  l'établissement  public  de  

coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune, et nécessite une déclaration 

de projet en application de l'article L126-1 du code de l'environnement ; 

2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou 

un établissement public dépendant d'une collectivité, autre que l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune, a décidé, en application de l'article L300-6, de se 

prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de la 

réalisation d'un programme de construction. 

La procédure de mise en compatibilité est menée par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou du groupement 

de collectivités responsable du projet ou, lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant d'une collectivité ou 

d'un groupement de collectivités, par le président de l'organe délibérant de cette collectivité ou de ce groupement, ou 

lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil d'administration ou, 

lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil d'administration. 

 

L'enquête publique est organisée par le préfet. 
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Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 

dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont 

soumis par l'autorité chargée de la procédure à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou au conseil municipal, qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de l'avis du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête pour approuver la mise en compatibilité du plan.  

 

En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve la mise en compatibilité du plan et 

notifie sa décision au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au maire dans les 

deux mois suivant la réception en préfecture de l'ensemble du dossier. 

 

Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération la délibération de l'établissement public de 

coopérationintercommunale compétent ou de la commune ou la décision qu'il a prise. » 

 

I.1.2 REGIME JURIDIQUE APPLICABLE AU PLU EN VIGUEUR ET A LA 

MISE EN COMPATIBILITE (REGLEMENT NON MODERNISE) 

Le PLU de la commune de Saturargues a été approuvé par délibération du conseil municipal en date du 25 janvier 2010.  

L’Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 et le Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 susvisés, qui 

déterminent le nouveau régime juridique (dit régime modernisé) applicable aux P.L.U.,  sont entrés en vigueur le 1er 

janvier 2016. 

Pour autant, la mise en compatibilité du PLU de Saturargues reste régie par les  dispositions des articles R123-1 à R123-

14 du code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur au  31 décembre 2015. 

En effet, l’article 12 VI du Décret susvisé prévoit que : 

« Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-14 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 

2015 restent applicables aux plans locaux d'urbanisme dont l'élaboration, la révision, la modification ou la mise en 

compatibilité a été engagée avant le 1er janvier 2016.  

Toutefois, dans les cas d'une élaboration ou d'une révision prescrite sur le fondement du I de l'article L. 123-13 en vigueur 

avant le 31 décembre 2015, le conseil communautaire ou le conseil municipal peut décider que sera applicable au document 

l'ensemble des articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 

2016, par une délibération expresse qui intervient au plus tard lorsque le projet est arrêté. 

Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-14 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur  au 31  décembre 

2015  restent également applicables aux  plans locaux d'urbanisme qui font l'objet, après le 1er janvier 2016, d'une procédure 

de révision sur le fondement de l'article L. 153-34 de ce code, de modification ou de mise en compatibilité. Sont en outre 

applicables, dans les cas mentionnés aux deux alinéas précédents, les dispositions du 2° de l'article R. 151-1, de l'article R. 

151-4, du 1° de l'article R. 151-23 et du 1° de l'article R. 151-25 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur à 

compter du 1er janvier 2016. 

Les dispositions des articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er 

janvier 2016 sont applicables aux plans locaux d'urbanisme qui font l'objet d'une procédure d'élaboration ou de révision sur 

le fondement de l'article L. 153-31 lorsque cette procédure a été prescrite après le 1er janvier 2016. » 
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I.1.3 COMPETENCES DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE 

Le juge administratif rappelle qu’une commune n’est compétente pour engager une déclaration de projet valant mise 

en compatibilité du document d’urbanisme que pour autant que la commune soit compétente pour réaliser le projet :  

« Considérant que si une commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale  qui souhaite réaliser 

un projet d'aménagement dont elle estime qu'il est d'intérêt général et qui n'a pas compétence pour modifier les dispositions 

du plan local d'urbanisme en vigueur en vue d'en rendre possible la réalisation peut engager une procédure de déclaration 

de projet qui emportera modification de ce document d'urbanisme, c'est toutefois nécessairement à la condition que le 

projet dont la commune serait maître d'ouvrage entre dans le champ des compétences qu'elle a conservées et non pas dans 

le champ des compétences d'intérêt communautaire transférées à l'établissement public de coopération intercommunale ; 

» (Cour administrative d'appel, NANCY, Chambre 1, 27 Juin 2013 - n° 12NC01884) 

Par ailleurs, une des particularités de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU est qu'elle peut 

être initiée par une personne publique autre que celle compétente sur le document d'urbanisme applicable sur le lieu 

du projet. Néanmoins, dans ce cas, la personne publique doit obligatoirement être compétente pour mettre en œuvre 

le projet poursuivi. C'est ce qu'a jugé la Cour administrative d'appel de Nancy dans un arrêt du 27 juin 2013 (n° 12 

NC01884) en considérant qu'une commune n'est pas compétente pour se prononcer, par une déclaration de projet, sur 

l'intérêt général d'une opération de requalification de friches militaires dès lors que la communauté de communes dont 

elle est membre est compétente, en application de ses statuts, "pour la réhabilitation, le traitement et la reconversion 

des friches militaires". » (Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du plan 

locald’urbanisme, DGALN/DHUP/Bureau de la législation de l'urbanisme octobre 2017) 

De ce fait, il est considéré que la compétence pour la mise en œuvre du projet se rattache à la compétence                                     

« développement économique » de Lunel Agglo, ce alors que  la compétence en matière de plan local d’urbanisme 

appartient à la commune de Saturargues. 
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I.2 LES MOTIFS DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

I.2.1 PRESENTATION GENERALE DE L’OPERATION 

NOTA : La description intégrale de l’opération et de son environnement est effectuée dans la notice de 

présentation de l’opération et dans la notice d’impact. 

I.2.1.1 Description générale du site 

La carrière des Garrigues est située aux lieux-dits « Les Garrigues », « Lou Fieiraou » et « Combe Blanque » dans le sud 

de la commune de Saturargues, dans le département de l’Hérault (34) en région Occitanie. 

L’emprise de la carrière actuellement autorisée représente une superficie d’environ 55 ha. A l’échelle 

départementale, la carrière est située à : 

- 19,5 km au Nord-Est de Montpellier, 

- 21 km au Sud-ouest de Nîmes, 

- En limite de commune avec Lunel, au Sud-Est. 

 

A plus petite échelle, l’emprise de la carrière est distante de : 

- 80 m de l’aire autoroutière d’Ambrussum, 

- 150 m de la voie ferrée du CNM, 

- 250 m de l’échangeur autoroutier n°27 de Lunel, 

- 900 m des quartiers d’habitation de Villetelle les plus proches, 

- 1,1 km du bourg de Saturargues, 

- 1,3 km des quartiers d’habitation de Lunel les plus proches. 

 

L’accès au site se fait depuis le rond-point entre la RD 34 et l’accès à l’autoroute A9, puis par une piste privée. 
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Localisation du projet à l’échelle départementale :  

 

Source ȡ .ÏÔÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ !4$Ø 

Localisation du projet à l’échelle communale : 

  

Source ȡ .ÏÔÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ !4$Ø 
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I.2.1.2 Description générale du projet 

a. Justification du projet 

Compte tenu, d’une part de la nécessité d’économiser autant que possible la ressource naturelle, et d’autre part, de la 

difficulté à faire autoriser de nouveaux gisements naturels, il est primordial, pour continuer à disposer de quantités 

suffisantes de matériaux de construction, de développer l’économie circulaire des matériaux de construction en les 

recyclant au maximum. 

LRM, conscient de cette problématique, a été l’un des pionniers du recyclage des matériaux du BTP dans l’Hérault  

(depuis 1999), et  produit aujourd’hui 130 000 tonnes annuelles de matériaux recyclés sur le site de Saturargues. 

LRM souhaite conserver et développer sans limitation de durée ses installations de  production de traitement et de 

stockage des matériaux, ses installation d’accueil, de tri et de recyclage des déchets de l’industrie et du BTP, l’un des 

plus grands de la région Occitanie, afin de doubler d’ici 2030 sa production de granulats recyclés. Pour cela, LRM doit 

pouvoir faire évoluer ses installations afin d’accompagner le développement des activités du site.  

Fort de cette activité historique, l’entreprise souhaite également pouvoir implanter sur le site de nouvelles activités 

connexes et complémentaires engagées dans l’économie circulaire.  

b. Emprise concernée par le projet 

Le projet de zone d’activités porte sur une surface de 26,4 Ha environ, correspondant à la zone actuellement occupée 

par les installations de production, de traitement et de stockage des matériaux, et par  les installations d’accueil, de tri 

et de recyclage des déchets de l’industrie et du BTP.  

Emprise du projet :  

 

Source ȡ .ÏÔÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ : Atdx 
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c. Implantation des activités au sein de la zone 
 

¶ Activités déjà existantes : 

Les installations déjà en place sur la carrière actuelle, dans l’Ouest de la zone d’activité, seront maintenues sur 19 Ha 

environ. Cela comprend : 

o Les installations de traitement des matériaux naturels, 
o Le centre de recyclage des déchets de l’industrie et du BTP, 
o Le zones de transit et de stockage des matériaux naturels et recyclés, 
o Les installations annexes (accueil avec bascule, bureaux, atelier, etc, …). 

Comme actuellement un ou plusieurs groupes mobiles, d’une puissance cumulée totale maximale de 500 kW pourront 

fonctionner dans l’Ouest de la zone d’activité, en plus des installations fixes (1 500 kW) et les installations de traitement 

des déchets inertes (150 kW). 

Les installations actuelles pourront être déplacées modernissées et complétées par de nouvelles installations pour 

accompagner le développement des activités du site. 

Cette zone de 19 Ha, est dédiée aux installations de production, de traitement et de stockage des matériaux, et aux 

installations d’accueil de tri et de recyclage des déchets de l’industrie et du BTP. Elle permettra d’accueillir des 

installations de production d’énergies renouvelables destinées à contribuer à l’indépendance énergétique du pôle 

d’économie circulaire. 

La zone de stockage actuelle du site sera réduite dans l’Est, pour que de nouvelles activités connexes et 

complémentaires puissent s’implanter sur une surface d’environ 7,4 Ha.  

On note par ailleurs qu’une centrale d’enrobage est actuellement exploitée par la société LRE sur une surface d’environ 

3 ha au Sud du site. En lien avec le présent projet, il est envisagé de déplacer cette installation sur l’un des lots présentés 

au paragraphe suivant, sous réserve d’obtention de ses autorisations administratives. Ce déplacement permettra : 

- D’une part de moderniser cette installation industrielle de façon qu’elle soit encore plus vertueuse 
qu’aujourd’hui en termes de taux de recyclage dans ses productions (passant potentiellement d’un taux 
d’incorporation de recyclés de 30 à 50 % actuellement, à un taux supérieur) ; 

- D’autre part de libérer ses terrains d’assiette actuels (déconnectés géographiquement du reste de la zone, 
exploitée par LRM, et situés à côté des zones à vocation de loisirs restituées par LRM  à la collectivité). L’usage 
futur de ces terrains sera déterminé dans le cadre de la procédure règlementaire de la mise à l’arrêt de 
l’installation classée pour la protection de l’environnement, conformément à l’article R512-39-2 du code de 
l’environnement. LRM et LRE envisagent pour l’instant de libérer les terrains sous forme de zone nue terrassée 
permettant éventuellement d’accueillir des aménagements futurs, qui feront eux- mêmes potentiellement 
l’objet de procédures au titre du code de l’urbanisme au moment venu. L’objectif est que l’usage futur envisagé 
soit moins impactant que la centrale d’enrobage actuelle vis-à-vis des aménagements de loisirs voisins. 
 

Ʒ Ce déplacement sera toutefois soumis à enregistrement. On ne peut donc  ÐÁÓ ÐÒïÖÏÉÒ ÄîÓ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÖÉÔï 
de ce déplacement. 
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Vue générale du pôle d’économie circulaire (avec déplacement de la centrale d’enrobage) : 

 

Vue générale du pôle d’économie circulaire (sans déplacement de la centrale d’enrobage) : 
 

 

Source : Durand Paysage 
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Le pôle d’économie circulaire (détail des lots) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : Durand Paysage 

Les autres activités qui pourront s’implanter seront, par exemple : 

- Une centrale de béton prêt-à-l’emploi engagée dans l’économie circulaire. 

- Un centre de formation aux métiers du BTP, composé d’un bâtiment de type bungalow pour dispenser des 
cours théoriques et d’une plateforme occupant la quasi-totalité de la surface et permettant la formation aux 
métiers de la conduite d’engins de TP,  

- Un espace dédié au ravitaillement et au stationnement des véhicules et engins nécessaires aux activités du 
site ; il y est prévu l’installation de bornes de rechargement en électricité ainsi que d’éventuelles autres 
installations de distribution et de production (Bio GNV, Hydrogène …) qui s’avèreraient nécessaires à la 
transition énergétique. 

- Une déchetterie professionnelle. 

La zone des activités déjà existante, ainsi que chaque lot dans la zone des activités nouvelles, seront séparés les uns 

des autres par un merlon et/ou une clôture. Les flux et la gestion des eaux seront assurés conformément à la 

réglementation en vigueur.  
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Des bureaux administratifs en lien avec des activités existantes et nouvelles et des places de stationnements associées 

seront mis en place dans l’extrémité sud-est de cette zone d’activités nouvelles, en partie supérieure d’anciens fronts 

talutés et remblayés depuis plusieurs années. Les bureaux bénéficieront ainsi d’une vue d’ensemble sur la zone 

d’activités. Ils seront au maximum en R+1. 

Zone des nouveaux bureaux et places de stationnement associés au projet : 
 

Source : Durand Paysage 

En outre, en adéquation avec ce projet et dans un souci de développement durable et d’autoconsommation afin 

d’accompagner la transition énergétique, des dispositifs solaires de production d’électricité seront implantés. Il s’agit 

notamment de l’installation de panneaux photovoltaïques sur certaines toitures, en ombrières, au sol, ou sur les fronts 

de taille résiduels de la carrière si les technologies le permettent à terme.   

Par ailleurs, le site pourra accueillir d’autre types d’énergies renouvelables (production d’hydrogène par exemple) 

nécessaires notamment au fonctionnement des véhicules de chantier. 

Toutes les démarches et autorisations nécessaires à l’implantation de ces activités nouvelles sur la zone feront 

l’objet de procédures individuelles et spécifiques ultérieurement. Une réelle symbiose se développera ainsi entre 

toutes les activités présentes. Ainsi, les granulats naturels et recyclés pourront, sur place et sans transport 

intermédiaire superflu, être utilisés par la centrale d’enrobage et la centrale à béton implantées sur la zone, les déchets 

verts broyés pourront venir amender les terres végétales criblées sur la zone de traitement, les camions de la société 

de transport seront déjà sur place pour charger les matériaux à livrer sur les chantiers, etc… 
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I.2.2 LES DISPOSITIONS DU PLU EN VIGUEUR 

I.2.2.1 Historique du PLU de Saturargues 

Le PLU de Saturargues a été approuvé le 25 janvier 2010. Il a fait l’objet d’une révision simplifiée relative à l’extension 

de la carrière, cette dernière a été approuvée le 27 octobre 2011. Par la suite, la procédure de modification a été utilisée 

afin d’ouvrir à l’urbanisation la zone AUa dans le secteur des « Gramenouses ». Le dossier relatif à la première 

modification du PLU contenait une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) afin de promouvoir une 

approche qualitative. Il a été approuvé par la municipalité le 31 janvier 2013. 

Une seconde modification du PLU de Saturargues a été initiée en raison de la nécessité d’apporter des adaptations au 

document d’urbanisme et de permettre ou de faciliter la mise en œuvre d’une zone ludique et de loisirs dénommée « 

plaine des jeux ». Ce projet a permis de répondre aux besoins du monde associatif bien représenté sur la commune par 

la création d’une maison des associations. Il a également permis la création d’infrastructures ludiques et de plein air à 

destination des familles du village et des villages alentour. Cette deuxième modification du PLU a été approuvée le 16 

décembre 2020.  

Le PLU de Saturargues est en cours de révision générale par suite de la délibération du conseil municipal en date du 14 

décembre 2022.  

I.2.2.2 Etat du PLU en vigueur 

a. Le PADD 
 

­ Le contenu rédactionnel :  

Le PADD de Saturargues se compose de l’orientation suivante : Accompagner les mutations économiques au sein de 

laquelle il est précisé que :  

« - une zone au Sud ("Las Muraillasse » et « Lou Mas de Gauthier"), destinée à accueillir des activités économiques au sens 

ÌÁÒÇÅ ɉÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÁÒÔÉÓÁÎÁÔȟ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÈĖÔÅÌÉÅÒȟ ÂÕÒÅÁÕØȟ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÉïÅÓ Û Ì΄ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ Ì΄ÁÕÔÏÒÏÕÔÅȣɊ 

- promouvoir une extension et une valorisation du site de la carrière ȡ )Ì ÅÓÔ ÐÒïÖÕ ÑÕÅ ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

ÃÁÒÒÉîÒÅ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÁÕ ÆÕÒ ÅÔ Û ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØȢ  

$Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅÓ 'ÁÒÒÉÇÕÅÓ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÓÏÎ ÅÍÐÒÉÓÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÓÅÒÁ 

intégralement revalorisée. » 
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Ʒ %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÐÒïÃÉÓÉÏÎÓ ÓÕÒ le terme « intégralement valorisé ». Les dispositions du PADD laissent 
supposer une renaturation intégrale du site ce qui ne sera pas le cas dans le cadre du projet ÄÅ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
axée sur les métiers du BTP ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ.  

L’orientation suivante était également affichée : 

« Cette revalorisation sera effectuée dans la double perspective ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ 

renforcer les continuités écologiques ». 

Ʒ %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÃÅÔÔÅ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÎȭÁÐÐÒïÈÅÎÄÅ ÐÁÓ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÐĖÌÅ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ 
ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭÅÍÐÒÅÉÎÔÅ ÃÁÒÂÏÎÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ la consommation et le gaspillage des ressources et la 
production des déchets. 
 

­ La représentation cartographique :  

La carte relative aux continuités écologiques figurant dans le PADD issue de la révision simplifiée de 2013 matérialise 

certains principes de continuité écologique. Or, de récentes études permettent d’affiner ces continuités écologiques 

qui diffèrent sensiblement de celles figurant dans la cartographie complémentaire du PADD proposée en 2011.  

Ʒ %Î ÌȭïÔÁÔ ÌÁ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐĖÌÅ ÌÉï Û ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ 
circulaire et à la revalorisation des matériaux du BTP.  

La cartographie de synthèse du PADD issue de la première révision simplifiée est entièrement axée sur un 

développement économique exclusivement tourné vers le tourisme au Sud-Est de Saturargues. La  notion d’économie 

ne figure pas dans la légende.  

Ʒ %Î ÌȭïÔÁÔȟ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÅÎÄÅ ÓÅ ÈÅÕÒÔÅÎÔ Û ÌÁ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ  
 
 
b. Le zonage 

 Au vu du plan de zonage reproduit ci-dessous, le périmètre de projet de zone d’activités en lien avec l’économie 

circulaire des matériaux  est classé en secteur Nc et Ni.  
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Périmètre de projet de zone d’activités au regard du PLU opposable :  

 

Source ȡ $ȭÁÐÒîÓ ,2- 

En ce qui concerne les  risques et contraintes affichés sur le zonage, seul un secteur "affecté par le bruit" est présent sur 

l'emprise du projet. 

 

 

 

 

Nc 
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c. Le règlement  

D’après le document graphique du PLU en application, le secteur de la carrière est concerné par 2 sous-secteurs de la 

zone N :  

- Le sous-secteur Nc qui correspond au secteur Nc de la carrière, destiné à accueillir des activités touristiques 
et ludiques, après la fin de l'exploitation de celle-ci 

- Le sous-secteur Ni qui correspond également au secteur de la carrière, mais dans lequel sont autorisées les 
installations légères et démontables liées à des équipements sportifs et de loisirs de plein air ainsi qu’aux 
activités de découverte de la nature pouvant s’insérer sans dommage dans l’environnement. 

Selon l’article 1, sont interdits : 

- Les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation, autres que celles-
mentionnées à l’article N2 ; 

- Les constructions à usage industriel ;  

- Les constructions à usage de bureaux ;  

- Les constructions à usage commercial ;  

- Les entrepôts ; 

 

Ʒ ,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ Χ ÅÔ Ψ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÁÄÁÐÔï ÁÆÉÎ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅȢ   

Selon l’article 2, au sein des secteurs Nc et Ni, sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol 

suivantes à condition d’être respectueuses de l’environnement, d’avoir une intégration paysagère optimale, et sous 

réserve d’être subordonnées à des mesures spéciales d’aménagement, d’exploitation et d’isolement :  

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils soient liés à une occupation ou utilisation du sol 

autorisée.  

- Les constructions et installations à condition qu'elles soient nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif (électricité, assainissement, eau potable, eaux pluviales, …).  

- Les constructions et installations à condition qu’elles soient nécessaires au fonctionnement et à l’exploitation 

des infrastructures ferroviaires.  

- Les travaux visant à l’entretien et à la réfection des bâtiments existants à condition qu’ils ne permettent pas 

d’extension.  

- Les installations Classées pour la Protection de l'Environnement, les constructions et installations à condition 

qu'elles soient nécessaires au fonctionnement et à l'exploitation de la carrière.  

 

Ʒ La condition Ⱥ ȣ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ » devrait être 
modifiée car la notion de nécessité parait trop restrictive pour permettre la justification des activités 
précédemment évoquées.  

De plus, dans le secteur Ni sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes à condition d’être compatibles 

avec la protection de la nature, des sites et des paysages, et sous réserve d’être subordonnées à des mesures spéciales 

d’aménagement, d’exploitation et d’isolement :  

o les installations légères et démontables liées à des équipements sportifs et de loisirs de plein air ainsi 

qu’aux activités de découverte de la nature sous réserve qu'elles s’insèrent sans dommage dans 

l’environnement et qu'elles soient liées à la vocation de loisirs de la zone. 

 

Ʒ La zone Ni interfère légèrement dans le périmètre actuel du projet.   
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Article 3 : accès :  

Les accès doivent être adaptés à la nature et à l'importance des usages qu'ils supportent et des opérations qu'ils 

desservent et aménagés de façon à apporter la moindre gêne et le moindre risque pour la circulation publique 

automobile, cycliste et piétonnière. 

Le nombre des accès sur la voie publique peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier lorsque le terrain 

est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie 

où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Article 10 (hauteur) :  

Non règlementé 

Article 11 :  

Aspect extérieur :  

Les constructions ne devront pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, ainsi qu'aux sites et 

aux paysages naturels ou urbains.  

Les matériaux et installations liés à la production d’énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques…) sont 

autorisés, sous réserve qu’ils soient intégrés au volume de la toiture des constructions. 

Le règlement devra être adapté afin d’autoriser ces constructions dans d’autres cas de figure que pour les toitures.  

Article 13 

- Obligation de planter  

Les implantations des constructions doivent être maintenues ou remplacées par des essences locales.  

Les espaces libres de toute construction seront maintenus ou aménagés en espaces de pleine terre plantés, les surfaces 

dévolues aux accès et stationnements n’entrent pas en compte dans ces espaces libres.  

Ʒ En ce qui concerne la question des espaces libres, la rédaction « les espaces libres de toute construction seront 
maintenus ou aménagés en espaces de pleine terre plantés » ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÎÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅȢ  
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I.2.2.3 Caractérisation des incompatibilités 

a. Au regard du PADD 

Le PADD ne comporte aucune orientation spécifique à la notion d’économie circulaire et à la revalorisation des 

matériaux. Par ailleurs, les objectifs poursuivis par la revalorisation de l’intégralité du site de la carrière n’intègrent pas 

de dispositions en faveur de l’économie circulaire. En outre, le contenu cartographique du PADD n’est pas compatible 

avec le projet : d’une part en ce qui concerne la cartographie des continuités écologiques et d’autre part en ce qui 

concerne la légende de la cartographie de synthèse des orientations.  

b. Au regard du règlement et du zonage 

Les dispositions ainsi que le zonage des sous-secteurs Nc et Ni ne permettent pas la réalisation de l’intégralité du projet. 

Elles sont ainsi inadaptées à la mise en œuvre d’une zone d’activités en lien avec l’économie circulaire des matériaux.  
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I.3 LES DISPOSITIONS PROPOSEES POUR ASSURER LA MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU 

Au vu des incompatibilités identifiées, des objectifs de l’opération et considérant son caractère d’intérêt général, il est 

nécessaire de : 

- Adapter le PADD afin de rendre compatible ses orientations avec le projet,  

- Etablir un règlement et des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) adaptés à 
l’aménagement du site, 

I.3.1 L’ADAPTATION DU PADD 

L’orientation « accompagner les mutations économiques » mérite d’être à la fois précisée et modifiée : 

¶ En rajoutant un paragraphe ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ Û ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ, la revalorisation des matériaux ainsi que 
des énergies renouvelables : 

Ʒ La mise en œuvre du projet nécessite de disposer de l’ensemble de l’emprise foncière de 26,4 Ha organisée de 
la façon suivante : 
 

o Une zone de 19 Ha dédiée aux installations de production, de traitement et de stockage des 
matériaux de construction ainsi qu’aux installations d’accueil de  tri et de recyclages des déchets de 
l’industrie et  du BTP; 

o Une zone de 7,4 Ha pouvant accueillir de nouvelles activités connexes et complémentaires aux 
activités du site  engagées dans l’économie circulaire.  

o En complément, la zone devra permettre l’installation de dispositifs permettant de produire de 
l’électricité renouvelable ainsi que des énergies nouvelles (hydrogène par exemple).  

Au-delà de l’arrêté préfectoral d’autorisation de carrière, l’objectif visé est de pouvoir continuer à alimenter 

les industries et chantiers locaux en matériaux naturels et recyclés issus des déchets de l’industrie et du BTP 

et/ou d’apports de matériaux extérieurs.  

A ce titre, sur le plan réglementaire LRM s’est engagé dans le dépôt d’un dossier de porter à connaissance 

auprès de la Préfecture afin de dissocier au titre des ICPE2 les rubriques 2510 (Exploitation de carrière ou autre 

extraction de matériaux) et les rubriques 2515 (Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels 

ou de déchets non dangereux inertes) et 2517 (Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux 

ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques). Par conséquent, la 

pérennité des installations de production, de traitement et de stockage ainsi que les installations d’accueil de 

tri et de recyclage sera acté au titre des ICPE.  

 

 

 

 
2 Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
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De ce fait, l’orientation du PADD du PLU de Saturargues visant à « accompagner les mutations économiques »  et plus 

spécifiquement l’axe visant  à « promouvoir une extension et une valorisation du site de la carrière » issue de la 1ère 

révision simplifiée est modifié de la façon suivante : 

REDACTION INITIALE : NOUVELLE REDACTION :  

Il est prévu que la réhabilitation de l’extension 
de la carrière s’effectue au fur et à mesure de 
l’exploitation des matériaux. 
De ce fait, l’intégralité du site de la carrière des 
Garrigues comprenant son emprise actuelle et 
l’extension projetée sera intégralement 
revalorisée.  
 

Les orientations complémentaires suivantes 
sont rajoutées (en rouge) :  
 
Il est prévu que la réhabilitation de l’extension 
de la carrière s’effectue au fur et à mesure de 
l’exploitation des matériaux. 
De ce fait, l’intégralité du site de la carrière des 
Garrigues comprenant son emprise actuelle et 
l’extension projetée sera intégralement 
revalorisée.  
Cette revalorisation devra permettre de 
favoriser les initiatives en faveur du réemploi et 
du recyclage des déchets de l’industrie et du BTP 
ainsi que des énergies renouvelables. Elle devra  
dans ce cadre être destinée à un projet 
économique global autour de l'économie 
circulaire en lien avec les activités du granulat et 
des matériaux de construction.  

 
 

¶ En modifiant les objectifs poursuivis par la revalorisation :  
 
Ainsi, l’orientation du PADD du PLU de Saturargues visant à « accompagner les mutations économiques »  et plus 

spécifiquement l’axe visant  à « promouvoir une extension et une valorisation du site de la carrière » issue de la 1ère 

révision simplifiée est réécrite de la façon suivante : 

REDACTION INITIALE : NOUVELLE REDACTION :  

Cette revalorisation sera effectuée dans la 
double perspective d’assurer le développement 
touristique ainsi que de renforcer les continuités 
écologiques. 
 

Cette phrase est intégralement reformulée de 
la façon suivante.  
 
Cette revalorisation sera effectuée selon les 
perspectives suivantes : 

- Assurer le développement touristique 
ainsi que de renforcer les continuités 
écologiques (déjà réalisé) ;  

- Développer les activités économiques 
autour du granulat  et des matériaux de 
construction en lien avec l’économie 
circulaire et le développement durable.   
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¶ %Î ÍÏÄÉÆÉÁÎÔ ÌÁ ÐÈÒÁÓÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÔÕÎÎÅÌ ralliant les deux sites de la carrière et à son impact 
sur les continuités écologique : 

 
Suite à la réalisation du tunnel permettant l’exploitation d’un nouveau gisement de l’autre côté de l’autoroute A9, les 
continuités écologiques ont été sensiblement modifiées depuis l’approbation de la révision simplifiée (octobre 2011).  
 

REDACTION INITIALE : NOUVELLE REDACTION :  

En effet, à l’heure actuelle, l’autoroute A9 
constitue une véritable barrière entre les 
boisements de Saturargues et les espaces 
naturels du nord de Lunel. De ce fait, la mise en 
œuvre d’un tunnel traversant l’autoroute 
permettra de restaurer les continuités 
écologiques dans le cadre de la réhabilitation de 
la carrière et de son extension projetée. 

Cette phrase est intégralement reformulée de 
la façon suivante.  
 
En effet, la création du tunnel a permis de 
mettre en œuvre de nouvelles continuités 
écologiques qu’il convient désormais de 
préserver. 

 

¶ En modifiant la cartographie du PADD issue de la première révision allégée et relative aux continuités écologiques 
afin de correspondre aux dernières études naturalistes :  

 
Carte du PADD relative aux continuités écologiques issues de la première révision simplifiée du PLU de 

Saturargues :  

 

Source : Synergies Territoriales 

Ainsi, une nouvelle carte relative aux continuités écologiques est proposée dans le cadre de la présente procédure de 

déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU. 
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Carte proposée dans le cadre de la présente procédure de DP-MEC :  

 

 

¶ En modifiant la légende de la cartographie de synthèse du PADD du PLU de Saturargues.  
 
Afin de permettre l’émergence du pôle lié à la production de matériaux de construction et à l’économie circulaire, 

l’intitulé de la  légende est modifié en ce qui concerne la zone Sud-Est de la commune.  Ainsi, la mention : « Permettre 

le développement des activités touristiques dans la zone Sud-Est et valoriser la réhabilitation » est supprimée et elle 

est remplacée par la mention : « Permettre le développement des activités ludiques et des activités liées à l'économie 

circulaire autour du granulat et des matériaux de construction dans la zone Sud-Est et faciliter la réhabilitation ».  

Ʒ !ÕÃÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅ ÓÙÎÔÈîÓÅ ÄÕ 0!$$Ȣ  
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Cartographie initiale issue de la révision simplifiée du PLU de Saturargues :  

 

 



Notice explicative de la mise en compatibilité 

  Page 26 | 69  

Cartographie proposée dans le cadre de la mise en compatibilité :  
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I.3.2 L’ADAPTATION DU ZONAGE (AU) 

Il s’agit de mettre en œuvre une zone spécifiquement dédiée au projet. Compte tenu du caractère anthropisé du site, 

le zonage retenu sera de type AU car les installations projetées ne relèvent pas d’une typologie d’une zone urbaine. En 

outre, cette zone d’urbanisation future est considérée comme « alternative » dans la mesure où cette zone doit être 

aménagée pour la réalisation du projet.  

Zonage initial :  

 

Source : PLU de Saturargues opposable 
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Zonage envisagé dans le cadre de la DP-MEC : 

 

Source : Zonage projetté dans le cadre de la DP-MEC 

 

AUx 

Nc 
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I.3.3 L’EDICTION D’UN REGLEMENT ADAPTE 

La création d’une zone spécialement dédiée à une zone d’activités en lien avec l’économie circulaire des matériaux 

nécessite de définir les conditions de son aménagement et de son équipement à travers des prescriptions 

réglementaires  adaptées. 

L’objet de la mise en compatibilité du PLU étant d’adapter le document en fonction des besoins et enjeux du projet à 

mettre en œuvre, les règles déterminées se fondent sur les enjeux identifiés et  les principales caractéristiques du 

projet. L’objectif est de permettre la réalisation de la zone d’activités mais également d’apporter les garanties 

réglementaires à la bonne insertion du projet dans son environnement au sens le plus général. 

Les dispositions réglementaires particulières à la zone AUx sont exposées et justifiées dans le tableau ci-après. La 

structure du règlement de la zone est établie par analogie à celle du règlement existant (régime non modernisé). 

Exposé des motifs du règlement de la zone Aux :  

Dispositions proposées Motifs/justifications 

Caractère de la zone :  

La zone AUx correspond à une zone d’activité dévolue à 
la production de matériaux de construction, à 
l’économie circulaire, à la production d’énergies 
renouvelables, et à titre accessoire les installations 
connexes et complémentaires.  

Il s’agit d’une zone « à urbaniser » conformément aux 
dispositions de l’article R.151-20 du Code de l’Urbanisme 
qui dispose : 

« Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent 
être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à 
être ouverts à l'urbanisation. 

« Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, 
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à 
la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter 
dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement en ont défini les conditions d'aménagement 
et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit 
lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, 
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à 
la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une 

Définir le caractère général de la zone pour mettre en 
exergue sa vocation particulière.  
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révision du plan local d'urbanisme comportant notamment 
les orientations d'aménagement et de programmation de 
la zone. » 

A l’heure actuelle, cette  zone  d’urbanisation  future  est 
considérée comme « alternative » (ouverte à 
l’urbanisation) dans la mesure où cette zone doit être 
aménagée pour la réalisation du projet. 

Une orientation d’aménagement et de programmation 
est prévue sur cette zone. 

Article AUx 1 : Occupations et utilisations du sol 
interdites : 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

- Les constructions à usage d'habitation ; 

- Les constructions à usage agricole ou  forestière 
; 

- Les constructions à usage d’artisanat ;  

- Les Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement soumises à autorisation, 
autres que celles-mentionnées à l’article Aux 2 ; 

- Les campings et les terrains de caravaning ; 

- Les parcs résidentiels de loisirs ; 

- Le stationnement de caravanes ; 

- Les dépôts de véhicules. 

Spécialiser  la  vocation  de  la  zone  en circonscrivant les 
occupations et utilisations du sol autorisées aux seules 
activités strictement nécessaires au fonctionnement de 
la zone.  

Article AUx 2 : Occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 

Sont admises les occupations et utilisations du sol 
suivantes si elles respectent les conditions ci-après : 

- Les exhaussements et affouillement de sols 
nécessaires à l’aménagement et au 
fonctionnement de la zone, 

- Les constructions et installations classées ou 
non à condition qu'elles soient nécessaires soit 
au fonctionnement et à l'exploitation de la 
carrière et des activités de valorisation de tri et 
recyclage des matériaux, 

- Les  constructions et installations classées ou 
non nécessaires aux activités connexes et 
complémentaires à la carrière et/ou aux 
activités de valorisation, de tri et de recyclage 
des matériaux, 

- Les constructions et installations classées ou 
non nécessaires à l’aménagement au 
fonctionnent et à l’exploitation d’une 
plateforme de stockage et de ravitaillement 
(GNR, électricité, hydrogène…) des véhicules 
d’exploitation en lien avec les activités du site. 

Spécialiser la  vocation  de  la  zone  en circonscrivant les 
occupations et utilisations du sol autorisées aux seules 
activité strictement nécessaires au fonctionnement de la 
zone. 
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- Les constructions et installations classées ou 
non, nécessaires à l’aménagement, au 
fonctionnement, à l’exploitation de la 
déchetterie professionnelle. 

- Les constructions, installations classées ou non 
nécessaires à l’aménagement, au 
fonctionnement, à l’exploitation et à la sécurité 
des centrales d’enrobés.  

- Les constructions, installations  classées ou non 
nécessaires à l’aménagement, au 
fonctionnement et  à l’exploitation des 
centrales à béton.  

- Les constructions, installations  classées ou non 
nécessaires au transit et  au stockage de 
matériaux temporaire ou définitif, 

- Les constructions nécessaires à la sécurité de 
l’ensemble de ces installations,  

- Les constructions annexes ou accessoires à 
l’ensemble de ces installations, 
  

- L’extension des locaux existants aussi bien dans 
l’hypothèse où ils restent dans leur emprise 
actuelle ou dans celle où ils seraient amenés à 
être déplacés. Dans ces deux cas de figure cette 
extension est limitée à 30%.  

- Les  nouvelles constructions à usage de bureau 
en lien avec l’activité du site sous réserve de ne 
pas excéder 3000 m² d’emprise au sol.  
 

- Les constructions et installations classées ou 
non nécessaires à l’aménagement, au 
fonctionnement, à l’exploitation et à la sécurité 
des équipements de production d’énergies 
renouvelables, tels   que les panneaux 
photovoltaïques.  
 

 

Article AUx 3 : Accès et voirie 

Pour être constructible, une unité foncière doit avoir 
accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond 
voisin ou de toute autre servitude éventuellement 
établie par application de l'article 682 du code civil. 

Les accès et voiries doivent répondre aux normes 
minimales en vigueur concernant l'approche des moyens 
de défense contre l'incendie et de protection civile ainsi 
que la circulation des véhicules des services publics. 

Les accès doivent être adaptés à la nature et à 
l'importance des usages qu'ils supportent et des 
opérations qu'ils desservent et aménagés de façon à 

Déterminer les conditions générales de desserte et 
d’accès à la zone d’activité en cohérence avec le réseau 
viaire existant et les OAP, pour ne pas porter atteinte à 
la sécurité des circulations sur ces voies, ne pas nuire à 
leur fonction et assurer la défendabilité  des  installations  
au  regard  de l’incendie. 
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apporter la moindre gêne et le moindre risque pour la 
circulation publique automobile, cycliste et piétonnière. 

Le nombre des accès sur la voie publique peut être limité 
dans l'intérêt de la sécurité. En particulier lorsque le 
terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
peuvent être autorisées sous réserve que l'accès soit 
établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. 

La largeur minimale de la voie correspondant au passage 
des véhicules est de 6 mètres.  

Article AUx 4 : Desserte par les réseaux 

I- EAU 

Toute construction doit être raccordée au réseau public 
de distribution d'eau potable existant, par une conduite 
aux caractéristiques suffisantes et munie d'un dispositif 
anti-retour. Les branchements au réseau seront réalisés 
conformément au règlement du Service des Eaux.  

A défaut de raccordement, il sera démontré l’absence de 
nécessité de raccordement, et le cas échéant, des 
éventuelles dispositions de substitution seront mises en 
œuvre.  

II- ASSAINISSEMENT 

Toute construction ou installation nouvelle générant des 
eaux usées doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau d'assainissement en respectant 
ses caractéristiques. 

A défaut de réseau public, les eaux usées seront dirigées 
sur des dispositifs autonomes d’assainissement établis 
conformément à la réglementation en vigueur et 
comportant notamment une installation de pré 
traitement (fosse septique ou micro-station d’épuration) 
ainsi qu’une installation de traitement (réseau 
d’épandage ou filière reconstituée suivant la nature du 
sol). 

III- EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales provenant des toitures et surfaces 
imperméabilisées doivent être prioritairement infiltrées 
sur la parcelle. 

Les installations et bâtiments envisagés sur la zone 
d’activité doivent pouvoir bénéficier, si cela s’avère 
nécessaire, de réseaux en adéquation avec leurs usages 
et leurs besoins. La gestion des eaux pluviales doit être 
optimisée afin d’éviter tout risque de ruissellement et de 
pollution potentielle.  

Article AUx 5 : Caractéristiques des terrains 

Non réglementé.  

Supprimé par la Loi ALUR du 24 mars 2014. 
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Article AUx 6 : Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à une distance 
au moins égale : 

- à 10 mètres par rapport à la limite du domaine 
public. 

- à 75 mètres de part et d'autre de l'axe de la RD 
34. 

Au titre du L.111-1-6 du Code de l'Urbanisme : 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions ou installations doivent être implantées 
au-delà de 100 mètres de part et d'autre de l'axe de 
l'autoroute A9. 

Il s’agit de spécifier les règles applicables vis-à-vis des 
insfrastructures routières et autoroutières jouxtant le 
site.  

Article AUx 7 : Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

Non réglementé. 

Le projet étant régi par une OAP, il ne s’est pas avéré 
nécessaire de réglementer cet article.  

Article AUx 8 : Implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé. 

Le projet étant régi par une OAP, il ne s’est pas avéré 
nécessaire de réglementer cet article. 

Article AUx 9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol pour les nouvelles constructions à usage 
de bureaux  en lien avec les activités du site est limitée à 
3000 m².  

 

Excepté pour les nouvelles constructions à usage de de 
bureau, l’emprise au sol n’est pas réglementée afin 
d’optimiser l’occupation du site en compatibilité avec 
l’OAP.  

Article AUx 10 : Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des installations de production de 
matériaux ne peuvent excéder 25 mètres.  

La hauteur maximale des constructions à usage de 
bureau est limitée à 5 mètres.  

 

 

La hauteur de 25 mètres correspond à la hauteur de la 
cheminée de la centrale d’enrobés déjà existante.    

La hauteur des constructions à usage de bureau a été 
limité à 5 mètres afin de permettre une insertion 
harmonieuse de ces installations en tout point du site.  

Article AUx 11 : Aspect extérieur des constructions 

1. Le permis de construire peut être refusé ou n’être 
accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales, si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

Donner  des  garanties  de  bonne  insertion paysagère  
des  constructions (simplicité  et homogénéité des 
constructions, harmonie avec l’environnement naturel 
du site). 
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modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales notamment en ce qui 
concerne : le volume et la toiture, les matériaux, l’aspect 
et la couleur, les éléments de façade, tels que 
percements et balcons, l’adaptation au sol. 

2. Les bâtiments et annexes doivent présenter une 
architecture soignée et la qualité des formes et volumes 
doit pouvoir être appréciée depuis les différents réseaux 
de circulation. 

3. Les plans de masse des installations nouvelles doivent 
être étudiés pour rejeter au maximum les dépôts ou aires 
de stockage sur la façade opposée à celle donnant sur la 
voie publique. Les matériaux et installations liés à la 
production d’énergies renouvelables (panneaux 
photovoltaïques…) sont autorisés, sous réserve qu’ils 
soient intégrés dans le site au sein d’une approche 
intégrée et qualitative. 

4. Le traitement des abords du site vis-à-vis du domaine 
public doit permettre une insertion paysagère et 
environnementale optimale en compatibilité avec les 
dispositions de l’OAP.  

 

Traiter de manière qualitative les abords du site pour 
préserver l’environnement bâti, paysager et naturel 
existant.  

Article AUx 12 : Stationnement 

1.Le stationnement devra être géré à l’échelle de chaque 
lot, qu’il soit lié aux besoins des salariés, ainsi qu’à 
l’accueil éventuel de public (parking visiteur). 

2.Toutes les poches de stationnement devront être 
boisées, à hauteur d’un arbre planté tous les 5 
stationnements. 

 

Les dispositions du règlement en matière de 
stationnement renvoient aux OAP afin de garantir à la 
fois une bonne qualité d’usage et une insertion 
paysagère optimale.  

Article AUx 13 : Espaces libres et plantations - Espaces 
boisés classés 

Les implantations des constructions doivent être 
maintenues ou remplacées par des essences locales. Les 
espaces libres de toute construction seront maintenus 
ou aménagés en espaces de pleine terre plantés, les 
surfaces dévolues aux accès et stationnements n’entrent 
pas en compte dans ces espaces libres. 

1. Les surfaces libres de constructions, ainsi que les aires 
de stationnements doivent être plantées ou aménagées. 

Il s’agit une fois de plus de favoriser l’insertion paysagère 
de la zone d’activité à l’aide d’essences locales.  
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2. Les aires de stockage ou les dépôts en plein air sont 
prohibés entre la façade principale du bâtiment et la voie 
de desserte. 

 

I.3.4 LA DEFINITION D’UNE ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 

Si elles ne sont pas obligatoires en dehors des zones à urbaniser, il est apparu opportun, s’agissant de la mise en 

compatibilité du PLU pour un projet de zone d’activités en lien avec l’économie circulaire des matériaux, d’établir des 

orientations d’aménagement et de programmation (OAP) afin de déterminer les grands principes  d’aménagement et 

d’accompagnement paysager de la zone ainsi que sa coexistence avec des activités de loisirs.  Les OAP sont destinées 

à traduire les principes d’aménagement du secteur et à leur donner plus de lisibilité par un schéma. Elles se fondent, 

d’une part, sur les besoins intrinsèques du projet de zone d’activités (accès, fonctionnement, …) et, d’autre part, sur les 

enjeux paysagers, ludiques et environnementaux identifiés. Elles constituent ainsi des mesures de prise en compte de 

ces enjeux, pour une mise en œuvre circonstanciée et éclairée de l’opération, intégrée à son 

environnement.S’appliquant dans un rapport de compatibilité, les OAP doivent être lues de manière complémentaire 

avec les dispositions écrites du règlement, dont certaines dispositions renvoient au schéma de principes 

d’aménagement. 

Principes  retenus Justification 

GESTION DES MOBILITES 

Déterminer les conditions générales d’accès à la zone : 

1. L’accès  actuel  à  la  carrière  sera  maintenu  à 
l'Ouest mais réservé exclusivement aux 
activités actuelles (19 Ha). 
 

2. Par  ailleurs,  un  second  accès  sera réalisé à 
l'Est afin d’accéder  à  la  zone  d’activités 
nouvelle, en  mutualisant l’ouvrage existant sur 
la RD110E1 (permettant de s’insérer depuis la 
nouvelle déchetterie).  

 

Déterminer les conditions générales d’accès à la zone :  

1. Optimiser le réseau viaire existant pour  limiter  
l’impact  environnemental mais également 
sécuriser les dessertes spécifiques aux besoins 
en extraction de granulats et au traitement des 
matériaux.  
 

2. Ce second accès indépendant du premier 
permettra de desservir tant les activités non 
nuisantes liées au site que les activités de loisirs 
(lac de pêche, motcross) se déroulant en dehors 
des horaires d’ouverture de la zone d’activités.  

INTEGRATION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE 

Traitement des franges : 

Dans la continuité des remises en état établies sur la 

frange Sud et l’amphithéâtre, la zone devra être 

végétalisée, en cohérence avec le traitement voisin 

réalisé. Ainsi, les abords directs de la RD110E1 seront 

préservés par un talus planté de sujets arbustifs, et 

d’arbres ponctuels (type fourrés et bosquets) en accord 

avec la palette végétale proposée en annexe. Pour les 

Traitement des franges : 

L’OAP met en œuvre des principes de traitement des 
franges destinés tant à mettre « en discrétion » les 
installations d’extraction et de revalorisation des 
matériaux que de faciliter la coexistence entre la 
vocation économique du site et sa vocation de loisirs.  
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essences arborescentes, une distance minimale de 5m 

devra être respectée entre chaque sujet. 

 

Traitement des abords de la nouvelle voie : 

Au niveau de la nouvelle voie d’insertion (depuis la 
RD110E1), l’OAP impose à ce que les talus de la nouvelle 
voie d'insertion depuis la RD110 E (établi en remblai-
déblais) soient plantés  et ensemencés.  Le  but  étant  
d’utiliser  des  végétaux  qui stabiliseront rapidement le 
sol.  

L’annexe définit une liste de végétaux à privilégier dans 
cette finalité. 

Traitement des abords de la nouvelle voie : 

Outre  la stabilisation des sols, la végétalisation de la 
nouvelle voie facilite la mise en discrétion du site 
notamment vis-à-vis de la route départementale D110E1 
en direction de Viletelle.  

Gestion des fronts de taille à l’Est : 

Selon les analyses naturalistes, les fronts de taille 
peuvent accueillir des espèces d’intérêt écologique. Il est 
donc préconisé de ne pas perturber ce milieu et de laisser 
en l’état cet espace. 

Gestion des fronts de taille à l’Est :  

Venant préciser la cartographie sur les continuités 
écologiques actualisée du PADD, l’OAP garantit la 
préservation des fronts de taille participant ainsi au 
maintien et à la préservation des continuités 
écologiques.  

Traitement des limites parcellaires de chaque lot : 

Chaque lot de la future zone devra prévoir un merlon 
et/ou une clôture séparative. 

Traitement des limites parcellaires de chaque lot : 

Le traitement des limites parcellaires de chaque lot à 
l’aide de merlon et/ou de clôture séparative permet de 
renforcer le traitement qualitatif de la zone d’activités 
tout en facilitant la coexistence entre les divers usages 
de la zone.  

GESTION DES STATIONNEMENTS 

Besoins en matière de stationnement : 

Le stationnement devra être géré à l’échelle de chaque 
lot, qu’il soit lié aux besoins des salariés, ou à l’accueil 
éventuel de public (parking visiteur). 

Toutes les poches de stationnement devront être 
boisées à hauteur d’un arbre planté tous les 5 
stationnements. 

Besoins en matière de stationnement : 

Afin de renforcer les dispositions qualitatives en matière 
de stationnement, les dispositions de l’OAP sont reprises 
au sein du règlement écrit.  

INTEGRATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Approche écologique : 

Si les incidences potentielles du projet sur les habitats et 
les espèces seront globalement très faibles (site au cœur 
d’un milieu fragmenté et anthropisé, avec des activités 
d’exploitation), le projet intègrera néanmoins un 
nombre de mesures permettant le maintien de certains 
habitats favorables à la faune/flore constatée sur place. 
Il s’agit notamment : 

- Le maintien des fourrés et boisements naturels 
existants et la création de nouveaux. 

- L’établissement de mares (pour la reproduction  
des amphibiens) 

Approche écologique :  

L’OAP met en œuvre un panel d’actions diversifiées afin 
tant de faciliter le maintien des espèces présentes sur 
site que de favoriser la biodiversité dans un contexte 
marqué par le dérèglement climatique.  
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- La  préservation  des  fronts  de  taille  minéraux 
(car représentant des niches favorables aux 
oiseaux, à des insectes, à des  lézards  ainsi qu’à 
la présence  éventuelle de chauves-souris). 

Par ailleurs, sont imposés : 

- la mise en place de dispositifs d’éclairage 
nocturne adaptés, limités et orientés vers le bas 
(notamment pour gêner le moins possible les 
chauves-souris) ; 

- l’usage d’une liste de végétaux préférentiels 
(voir annexe). 

Pour des questions d’accès et de sécurité incendie, les 
fourrés situés en limite des zones d’activité devront faire 
l’objet d’un entretien régulier (débroussaillement).  

L’entretien en rotation, par secteur, sera privilégié, pour 
maintenir une évolution des fourrés à différentes étapes 
(gestion différenciée). Cet entretien sera réalisé aux 
périodes de  moindre  sensibilité  pour  les reptiles, les 
amphibiens et les oiseaux  ou durant la période 
hivernale. 

Production d’énergie renouvelable : 

Des panneaux photovoltaïques seront prévus à minima 
en toiture des futures constructions. Le site pourra 
intégrer des panneaux complémentaires  au sol sur des 
espaces dégradés et anthropisés. 

 

Production d’énergie renouvelable : 

Les OAP incitent à recourir aux énergies renouvelables 
au sein d’une approche qualitative n’impactant pas la 
biodiversité.  

Impact minimisé de l’activité au travers de 
l’aménagement de la zone : 

 

Il s’agit de créer un écosystème de la production de 
matériaux et du recyclage autonome, qui évite la 
multiplication des transports de matière, souvent 
impactant massivement le bilan carbone de ces 
activités. Ainsi, les granulats naturels et recyclés 
pourront, sur place et sans transport intermédiaire 
superflu, être utilisés par la centrale d’enrobage et la 
centrale à béton implantées sur la zone… Les déchets 
verts, eux, seront à broyer sur site et pourront venir 
amender les terres végétales criblées sur la zone de 
traitement. 

Impact minimisé de l’activité au travers de 
l’aménagement de la zone : 

 

Les OAP incitent à limiter les déplacements induits par 
les activités en favorisant l’autoconsommation.  
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I.4 L’ANALYSE DES INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU 

PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES DE PRISE EN COMPTE 

ENVIRONNEMENTALE 

I.4.1  INCIDENCES ET MESURES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

I.4.1.1 )ÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ 

Le projet prend place au droit d’un site qui est, comme une grande partie de ses abords, déjà anthropisé.  

Occupation du sol au droit du site :  

 

Source ȡ  .ÏÔÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ : Atdx 
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Emprise du projet :  

 

Source ȡ .ÏÔÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ : Atdx 

Il est enclavé entre l’autoroute A9 et ses annexes au nord, la route départementale 34 à l’ouest, et la LGV au sud.  Le 

projet ne s’étendra pas au-delà de l’emprise de la carrière actuellement autorisée. Cette emprise est déjà 

intégralement dépourvue de végétation, décapée et en exploitation par les sociétés  LRM et LRE. 

 

Le projet consiste à pérenniser et développer les activités d’économie circulaire à l’intérieur d’un site ICPE déjà 

anthropisé. Les activités existantes seront réorganisées et de nouvelles  activités pourront s’implanter à l’intérieur de 

l’emprise, dans le respect d’une logique d’insertion paysagère et naturelle. Le projet ne consomme donc pas d’espace. 

 

Concernant les accès, du fait des activités déjà en place sur le site et ses abords, le projet ne nécessite pas de créer 

de nouvelles routes : 

V L’accès à la plateforme de valorisation et de commercialisation de produits minéraux et de déchets inertes 
sera le même que l’accès actuel à la carrière LRM. 

V Un second accès sera créé au sud-est depuis la RD110E1. Ce dernier utilisera les aménagements  nouvellement 
créés accédant à la déchetterie intercommunale. Ainsi, une voie revêtue d’enrobés sera construite depuis le 
rond-point : elle mènera aux bureaux, puis un embranchement descendra en pente douce inférieure à 10% 
compatible avec le trafic de poids-lourds, jusqu’à la plateforme encaissée, où la voie desservira chaque lot via 
un autre rond-point. Cette nouvelle route est également implantée au sein de l’emprise de la carrière, déjà 
anthropisée. La création de la voierie a été prise en compte dans l’étude paysagère. 

Il convient également de noter que l’ensemble du site de la carrière a été compatibilisé dans la consommation de 

l’espace. Ce dernier représente 69 Ha pour une part de 2,6% du territoire intercommunal (cf notice explicative de 

l’intérêt général).  
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L’impact du projet sur la consommation d’espace est nul. 

I.4.1.2 Incidences et mesures sur le sol, le sous-sol et la topographie 

a. Incidences et mesures sur le sol 

Le projet ne s’étendra pas au-delà de l’emprise de la carrière actuellement autorisée. Cette emprise est 

déjàintégralement dépourvue de végétation, décapée et en exploitation par les sociétés LRM et LRE. 

 

L’impact du projet sur le sol est nul.  

 

b. Incidences et mesures sur le sous-sol et la topographie 

Concernant le sous-sol et la topographie, on rappelle que le projet est situé au droit d’une zone déjà extraite d’une 

carrière de calcaire. La zone d’activité projetée sera implantée sur une surface plane de 7,5 ha au droit du fond de  fouille 

de la carrière actuelle sur son extrémité sud-est. Sa construction nécessitera uniquement, d’un point de vue « 

terrassement » : 

- L’évacuation des stocks de granulats, stériles ou déchets inertes présents sur cette zone ; 

- Le maintien d’un talutage sur la limite sud/sud-est afin de raccorder les îlots au niveau du terrain naturel 
alentour. Ce dernier sera renforcé par sa végétalisation ; 

- Le terrassement associé à la voierie d’accès aux îlots depuis le réseau routier public ; 

- Le terrassement associé à l’implantation des locaux au sud, sur un niveau supérieur par rapport aux îlots. 

L’ensemble des opérations décrites précédemment ne présentent pas d’impact topographique significatif en 

comparaison à l’exploitation passée de la carrière. Elles permettront de mettre le pôle d’activités en cohérence avec 

l’environnement topographique, tout en maintenant les activités en fond de fouille, ce qui limitera les nuisances 

pouvant être générées (perception, bruit, poussières,…). 

L’impact du projet sur le sous-sol et la topographie est négligeable. 
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Topographie du projet de nouveau pôle d’activités : 

 

Source :  DURAND PAYSAGE 

Afin de récolter les eaux pluviales de chaque îlot, une pente douce sera maintenue en direction de  bassins correctement 

dimensionnés.  

c. Incidences et mesures sur la qualité des sols 

Les mesures présentées aux paragraphes 1.3 et 1.4 suivants permettront également au projet de ne pas avoir d’impact 

résiduel significatif sur la qualité des sols. 

Concernant l’entreposage de déchets non dangereux au droit de la nouvelle déchetterie professionnelle implantée au 

sein du pôle d’activité, on notera que celui-ci sera réalisé sur une zone imperméabilisée, de façon que les polluants ne 

puissent pas s’infiltrer dans le sol. 

 L’impact du projet sur la qualité des sols est très faible. 
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I.4.1.3 Incidences et mesures sur les eaux souterraines 

a. Incidences quantitatives 

On rappelle que le site est d’ores et déjà entièrement décapé. Les calcaires y sont déjà à nu. Une partie des terrains est 

ou sera imperméabilisée (certaines voies d’accès, parkings, aire étanche,…), une autre partie ne l’est pas (calcaires à nu 

non recouverts de terre végétale). Sur toutes ces surfaces, le phénomène de ruissellement peut être plus ou moins 

important (plus important sur les zones imperméabilisées). Toutefois, les eaux ruisselleront toutes vers un point bas 

déjà présent sur le site, et iront ainsi rejoindre le même aquifère. La surface importante de ce point bas permet de 

favoriser le phénomène d’infiltration. 

Le projet n’aura pas d’impact quantitatif significatif sur les eaux souterraines. 

b. Incidences qualitatives 

Les exploitations, actuelles et futures, sur la zone ne dégraderont pas les eaux souterraines grâce à l’ensemble mises 

en place par les exploitants, décrites ci-après. 

Les eaux usées domestiques de la carrière des Garrigues sont actuellement traitées par l’intermédiaire d’un dispositif 

d’assainissement autonome régulièrement contrôlé et entretenu. Il  en sera de même pour les eaux usées des différents 

locaux qui seront implantés sur le nouveau pôle d’activités au sud-est du site. Toutefois, si le raccordement au réseau 

public d’eaux usées est possible dans des conditions techniques et économiques acceptables, LRM se laisse cette 

possibilité pour certains nouveaux locaux. 

Les déchets inertes accueillis sur la zone, du fait de leur nature, ne sont pas susceptibles de générer une pollution 

chronique des eaux souterraines. Une pollution accidentelle pourrait survenir en cas d’accueil par erreur de déchets non 

inertes. Toutefois, LRM dispose d’une procédure stricte d’accueil des déchets inertes, permettant d’éviter ce type 

d’accident. Cette procédure continuera à  être mise en œuvre dans le cadre du projet. 

L’accueil des déchets de chantiers du BTP non dangereux non inertes sur la nouvelle déchetterie professionnelle se fera 

également selon une procédure stricte d’admission, conformément aux arrêtés ministériels applicables à ces 

installations. 

La déchetterie respectera également les prescriptions générales qui lui sont applicables concernant l’entreposage des 

produits et déchets.  

L’ensemble des eaux pluviales de la surface occupée par la déchetterie seront traitées par un dispositif adéquat avant 

rejet canalisé vers le fond de fouille du site. Un suivi de la qualité des eaux rejetées sera mis en place en sortie du 

dispositif de traitement. 

Les modalités d’exploitation de tout autre installation classée pour la protection de l’environnement qui serait 

implantée sur le pôle d’activité seront présentées dans le cadre de la procédure à mettre en œuvre préalablement à 

leur implantation, conformément au code de l’environnement. Ces installations seront exploitées conformément à la 

réglementation en vigueur.  

Leurs exploitants veilleront notamment à mettre en œuvre l’ensemble des mesures d’évitement et de réduction leur 

permettant de ne pas avoir d’incidence négative notable sur l’environnement et lasanté humaine.  

Les eaux pluviales ruisselant sur les différents nouveaux parkings construits dans le cadre du projet (locaux, centre de 

formation), seront également intégralement canalisées par des réseaux d’avaloirs et de caniveaux, en direction d’un 

séparateur hydrocarbures, avant rejet vers le point bas du site. 
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En cas de déversement accidentel sur une zone non imperméabilisée du site (par exemple due à une rupture de flexible 

d’un engin ou d’un camion), une procédure d’intervention d’urgence est et continuera à être déployée par les 

exploitants. Ces derniers disposent notamment en quantités suffisantes de kits anti-pollution. 

Les incidences du projet sur la qualité des eaux souterraines sont très faibles. 

I.4.1.4 Incidences  et  mesures  sur  les  eaux  superficielles                 

a. Incidences sur le réseau hydrographique 

Aucun cours d’eau, permanent ou temporaire, ne s’écoule sur le site. L’aménagement ne modifiera donc pas 

l’écoulement d’un cours d’eau. Le projet n’aura aucun impact sur le réseau hydrographique. 

b. Gestion des eaux ruisselant sur le site 

Le sol du site contient en surface des matières en suspension (MES) pouvant être entrainées par ruissellement des eaux. 

Le site est toutefois entouré d’un merlon périphérique empêchant les eaux extérieures de ruisseler à l’intérieur de son 

emprise. Ainsi, le bassin versant intercepté par le site est strictement restreint à l’emprise du site en elle- même. Les 

eaux ruisselant sur le site sont exclusivement dirigées vers son point bas, situé à la cote de 18 m NGF du fait de 

l’extraction passée des calcaires au droit de ces terrains. Les eaux de ruissellement accumulées au niveau de ce point 

bas pourront s’évaporer ou s’infiltrer après décantation. Il n’existe aucun rejet vers l’extérieur du site.  

En l’absence de précautions, le lavage des engins et des camions, leur ravitaillement, ou leur entretien sont des activités 

pouvant entraîner une pollution chronique par les hydrocarbures. Ces opérations sont donc réalisées sur une aire 

étanche reliée à un point bas équipé d’un séparateur d’hydrocarbures. Ce dernier est régulièrement entretenu par un 

organisme agréé. L’effluent rejeté par l’appareil respecte les critères de qualité des eaux fixés par la règlementation. 

Un suivi régulier est effectué afin de vérifier ce point. 

Les déchets polluants générés par les exploitations (cartouches de graisse, chiffons souillés,…) sont entreposées dans 

des bacs étiquetés, à l’abri des intempéries, sur des rétentions aux dimensions adaptées. 

Concernant les eaux de procédés, celles-ci circulent en circuit fermé qui comprend notamment un clarificateur 

agglomérant les MES. Les boues de lavage issues de la décantation sont ensuite séchées afin de pourvoir être mises en 

œuvre dans le cadre de la remise en état de la carrière LRM.  

Aucune eau de procédé n’est rejetée dans l’environnement. 

Dans le cadre du projet, de nouvelles zones imperméabilisées seront construites au sud-est du site (parkings, locaux, 

déchetterie, nouvelles activités). Les eaux qui y ruisselleront seront intégralement dirigées, comme présenté ci-avant, 

vers un séparateur d’hydrocarbures avant d’être rejetées vers le point bas du site. 

Concernant l’exploitation de nouvelles activités ICPE, on notera que celles-ci seront exploitées conformément aux 

arrêtés ministériels de prescriptions générales qui leur sont applicables. Les mesures de protection des eaux 

superficielles mises en œuvre dans le cadre de leur exploitation seront détaillées dans les dossiers ICPE nécessaires à 

leur implantation. 

Chaque îlot accueillant une activité distincte aura sa propre gestion des eaux de ruissellement, de façon à isoler les 

bassins versants de chaque activité. Une pente douce permettra sur chaque îlot de diriger les ruissellements vers un 

bassin imperméabilisé en point bas, au niveau duquel un séparateur d’hydrocarbures sera mis en place. Les eaux 

présentes dans ces bassins pourront être repompées par les exploitants des îlots pour satisfaire leurs besoins en eau. A 

l’extérieur des îlots, un fossé correctement dimensionné permettra de récolter les eaux rejetées en sortie des 

séparateurs d’hydrocarbures, afin de les diriger vers le point bas du site, à 18 m NGF, où elles pourronts’évaporer ou 

s’infiltrer. Il s’agit du même point bas que pour les eaux de l’exploitation LRM. 
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Détail des aménagements du pôle d’économie circulaire : 

 

Source : DURAND PAYSAGE 
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L’impact du projet sur les eaux superficielles sera donc très faible. 

I.4.1.5 Incidences et mesures sur le climat 

Pour rappel, le site est déjà d’ores et déjà décapé et principalement occupé par des surfaces minérales. Le projet ne 

nécessite pas de défricher des zones végétalisées, ni de modifier de façon importante la topographie du secteur. 

Ainsi, il n’est pas à prévoir de modification des conditions microclimatiques locales du fait de la suppression de terrains 

végétalisés, d’arbres constituant des ombres portées, ou de cassure du relief par exemple. 

Dans le cadre du projet, il est prévu de maintenir autant que possible la végétation présente sur le site (talus, bandes 

végétalisées,…) et de réaliser des plantations au droit des périphéries et nouveaux talus créés dans lecadre du 

terrassement du pôle d’activités. Les arbres résineux, potentiellement trop inflammables, seront évités dans le cadre 

des nouvelles plantations. 

On rappelle également que le site constitue une solution locale d’approvisionnement en matériaux pour les  

chantiers locaux du BTP. Le rayon de commercialisation maximal des matériaux est d’environ 30 km seulement, 

le bassin de commercialisation comprenant principalement le Pays de Lunel, la Plaine de la Vaunage et la zone littorale 

du secteur. De même, le site représente actuellement une solution locale de valorisation des déchets inertes de 

chantiers du BTP (terres d’excavation, bétons de démolition, rabotages de route, etc.). 

Dans le cadre du projet, l’offre proposée sur le site à destination des activités locales du BTP sera étendue, étant donné 

que de nouvelles activités sont développées : 

V Accueil de déchets non dangereux non inertes des professionnels du BTP ; 
V Eventuellement développement de la gamme de produits fabriqués sur le site, avec par exemple 

l’implantation d’une centrale à béton. 

LRM continuera à déployer le plus possible la démarche du contre-voyage : les camions apportant des déchets en 

provenance des chantiers locaux peuvent repartir chargés en granulats (naturels ou recyclés) produits sur le site, ce qui 

évite le transport des camions à vide. 

On note également que les activités industrielles, actuelles ou futures, implantées sur le site consomment les granulats 

produits sur la carrière. Ainsi, le développement d’un pôle d’activités au sein même de l’emprise de l’établissement 

LRM permet de limiter fortement le transport par camions par rapport à une implantation sur un site nouveau ou 

distant des sites producteurs de matières premières. 

Ainsi, le site continuera à permettre de limiter les distances parcourues pour le transport par camions de matériaux et 

de déchets de construction dans le secteur. 

On rappelle également que les activités industrielles envisagées sur le site s’inscrivent dans une démarche forte  

d’économie circulaire. Les matériaux utilisés dans les productions des centrales seront le plus possible issus de la 

ressource secondaire (granulats recyclés à partir de déchets de démolition, de rabotages de route, etc.). 

Dans le cadre des activités industrielles, l’utilisation d’engins et matériels récents permet de limiter les émissions  de 

particules polluantes contenues dans les gaz d’échappement dans le respect des normes actuelles. Les engins  sont 

régulièrement entretenus et leur moteur sera réglé pour optimiser la combustion et limiter les rejets gazeux. 

Les engins et le matériel intervenant sur site font l’objet d’un entretien régulier. Ils sont arrêtés en cas d’anomalie  

d’émission de gaz d’échappement. 
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On note également que la vitesse de circulation est limitée sur le site, ce qui permet de limiter les émissions de gaz à 

effet de serre liées à la circulation des camions et des engins dans le cadre de l’exploitation, de l’accueil des déchets, et 

de la commercialisation de matériaux. 

L’ensemble des mesures présentées ci-dessus sera poursuivi et mis en place dans le cadre du projet de pôle d’activités. 

L’impact du projet sur le climat est très faible. 

I.4.1.6 Incidences et mesures sur le milieu naturel 

Le projet a fait l’objet d’un diagnostic écologique réalisé par le bureau d’études spécialisé  HYSOPE ENVIRONNEMENT, 

annexé à la présente notice. Le présent paragraphe reprend les éléments essentiels de ce diagnostic. 

a. Incidences    avant    mesures                          

Les incidences négatives du projet sur les habitats et habitats d’espèces sont globalement très faibles, notamment 

parce que : 

- L’intégralité du site est concernée par des activités d’exploitation d’ores et déjà existantes ; 

- L’emprise-projet est enclavée entre un réseau routier dense ; 

- La fragmentation écologique est importante. 

Cet enclavement, ainsi que la distance séparant l’emprise-projet du site Natura 2000 du Vidourle (1,8 km à l’Est) 

font qu’il n’est pas à envisager d’incidence négative du projet sur le site Natura 2000. 

Il convient toutefois de prendre en considération plusieurs enjeux : 

- Éviter la destruction de spécimens de faune protégée en prenant en compte leurs périodes de  sensibilités ; 

- Gérer la végétation du site en prenant en compte l’évolution de celle-ci, notamment au regard des effets du 
changement climatique. 

Pour ce faire, des mesures simples sont proposées au paragraphe suivant. 

b. Propositions de mesures d’atténuation d’incidences    

Ces mesures visent à optimiser le bon déroulement des travaux d’exploitation afin de limiter au maximum les 

incidences sur les espèces protégées et leurs habitats. Elles peuvent bénéficier d’un suivi écologique si nécessaire.  

Cette phase consiste donc à proposer des mesures visant à limiter au maximum les incidences négatives évaluées dans 

les phases précédentes. 

Cette étape est importante car elle conditionne le choix de la variante du projet, les partis-pris d'aménagement, 

l'organisation des travaux, mais également les suites à donner au dossier d'étude d'impact avec, par exemple, la 

nécessité de réalisation d'un dossier de demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du code de l'environnement 

(appelé souvent « dossier de dérogation espèces protégées »). 

Les mesures d’évitement d’incidences permettent de supprimer totalement un ou plusieurs effets négatifs d’un projet. 

Elles recouvrent trois modalités distinctes : 

- L’évitement lors du choix d’opportunité, qui consiste schématiquement à analyser la nécessité de réalisation 
d’un projet et à proposer des alternatives à sa réalisation ; 

- L’évitement géographique, qui permet quant à lui de retenir le parti-pris du choix d’implantation d’un projet 
permettant de contourner ou d’éviter les zones présentant des habitats ou espèces à enjeux de conservation. 
Il s’agit d’une modification de l’emprise du projet ; 
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- L’évitement technique, qui doit garantir la suppression totale d’incidences par la mise en place  de solutions 
techniques visant à conserver des espèces ou habitats d’espèces recensés sur le site, lors des phases 
d’implantation, d’exploitation, voire de démantèlement du projet. 

Ces mesures sont privilégiées aux mesures de réduction d’incidences qui entrainent des incidences résiduelles qui 

peuvent demeurer significatives et peuvent générer des effets-seuils contraignant la réalisation des cycles biologiques 

des espèces concernées. L’état de conservation de ces dernières peut ainsi être compromis. 

Les sous-paragraphes suivants décrivent les différentes mesures proposées.  

¶ Mesure 1 : Adaptation du calendrier des travaux éventuels de dévégétalisation à la phénologie des 
espèces 

Cette mesure est particulièrement importante. Il s’agit d’éviter au maximum la destruction d’individus d’espèces 

animales protégées en adaptant le calendrier des travaux à leurs phénologies. 

Elle s’applique essentiellement aux secteurs concernés par des travaux de découverte du sol si de la végétation s’est 

développée, ce qui est peu probable puisque c’est une zone utilisée pour les stocks et déjà viabilisée en matériaux de 

carrière compactés. 

Il convient d’éviter les périodes de plus forte sensibilité pour les reptiles, les amphibiens, les oiseaux et les chauves- 

souris pour la réalisation de ces travaux, afin de réduire significativement le risque de destruction d’individus.  

La période de travaux à privilégier se situe entre les mois de novembre et de février, ce qui permet d’éviter la période 

de reproduction, de nidification, d’élevage de jeunes et d’hivernation pour la majorité des espèces.  

Pour ce faire, l’arrachage de la végétation doit être réalisé au plus tôt début novembre, afin d’obtenir les milieux les 

plus minéraux possibles (absence totale de végétation) et donc de ne pas offrir de refuges potentiels à la petite faune 

au printemps suivant. 

En ce qui concerne le Crapaud calamite et le Pélodyte ponctué, cette mesure concerne surtout des secteurs de talus et 

amas de blocs périphériques où ces espèces peuvent y passer l’hiver. Afin d’éviter que ces zones ne lui soient trop 

favorables, il convient d’éliminer tout bloc de pierre ou tas de bois pouvant lui servir de refuge avant qu’il ne débute son 

hibernation, c’est-à-dire avant le mois de novembre. Cette mesure peut aussi concerner le Lézard des murailles. 

¶ Mesure 2 : Conservation et gestion appropriée des fourrés, boisements et bandes enherbées 

 

Cette mesure vise à diversifier les strates de végétation pour 

les espèces d’insectes, d’oiseaux, de chauves-souris, de 

reptiles et d’amphibiens utilisant de préférence les structures 

végétales évoluées que sont les fourrés et boisements 

périphériques durant leur période de plus forte sensibilité de 

leur cycle biologique. Cette mesure est valable tout au long de 

la durée d’exploitation du projet. Elle concerne 

essentiellement la bande périphérique réglementaire, mais 

également les quelques talus végétalisés au sein de la carrière 

(ouest). 

 

 

Localisation des fourrés, boisements et bandes périphériques enherbées (en jaune) : 

Source : HYSOPE ENVIRONNEMENT 
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Pour que cette mesure soit efficace, les fourrés et boisements naturels existants doivent être conservés au 

maximum. 

Dans le cas où des plantations ou semis seraient entrepris, une palette végétale est proposée sur la base du document 

« Plantons local en Occitanie » édité par l’ARB Occitanie. La labellisation « Végétal local » des plants ou graines sera un 

plus non négligeable afin d’éviter l’emploi de cultivars non adaptés (cf palette végétale figurant au sein de la notice 

explicative du présent dossier de DP-MEC). 

Il conviendra d’éviter l’emploi d’arbres résineux limitant l’effet d’ombrage et potentiellement trop inflammables. 

A titre indicatif, les taxons préconisés pour les bosquets arbustifs pourront être les suivants : Filaire à feuille étroite, 

Nerprun, Pistachier lentisque, Pistachier térébinthe, Arbousier. 

Ils pourront être associés à une plantation d’arbustes mellifères (Laurier noble, Cytise à feuilles sessiles, Ajonc de 

Provence, Baguenaudier, Cerisier Sainte-Lucie, Arbre de Judée). 

Les bosquets positionnés sur les talus pourront être complétés par la plantation d’essences arborescentes (Micocoulier, 

Cormier, Erable de Montpellier, Amandier, Tilleul à grandes feuilles, Frêne à feuilles étroites). 

Concernant la strate herbacée, les taxons suivants pourront être employés : Brachypode rameux, Brome érigé, Ciste 

blanc, Brachypode de Phénicie, Luzerne lupuline, Trèfle étoilé, Dactyle d’Espagne, Badasse, Aphyllanthe de 

Montpellier. 

La gestion différenciée de ces bandes végétalisées correspond en pratique à un entretien « doux » de la végétation, 

c’est-à-dire principalement manuel (au moyen de débroussailleuses à disque ou de tronçonneuses-élagueuses, en 

excluant la pratique de gyrobroyage), afin de réduire l’impact des moyens mécaniques sur les habitats d’espèces 

protégées et de limiter le risque de destruction d’individus. L’emploi de pesticides est proscrit (ils ne sont actuellement 

pas utilisés par LRM). 

Cette gestion devra aboutir à une diversification des strates herbacées, arbustives et arborescentes agencées en 

mosaïque. Elle pourra être réalisée en roulement selon des placettes prédéfinies. 

Il convient de réaliser l’entretien de la végétation aux périodes de moindre sensibilité pour les reptiles, les amphibiens 

et les oiseaux soit durant la période hivernale (novembre à février). 

¶ Mesure 3 : Création de mares temporaires de reproduction pour le Crapaud calamite et la Pélodyte 
ponctué 

Cette mesure consiste au creusement de quatre mares temporaires qui permettront de proposer des sites de 

reproduction au Crapaud calamite et au Pélodyte ponctué se substituant ainsi aux flaques et ornières temporaires 

présentes dans le carreau de la carrière actuelle. 

Dans le cadre du projet actuel, la société LRM souhaite avoir une gestion optimale des eaux pluviales. Celles-ci visent 

à être intégralement recueillies au sein de bassins présents sur le carreau actuel, limitant ainsi la stagnation temporaire 

d’eau sur les voiries ou autour des stocks de matériaux.  

Toutefois, afin d’éviter la destruction de spécimens par écrasement ou assèchement précoce des sites de pontes, 

quatre mares temporaires seront implantées, entre novembre et février, sur un secteur limitrophe à la zone-projet et 

dont le foncier est maîtrisé par la société LRM. Ce secteur bénéficie de milieux terrestres favorables aux deux espèces. 
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Localisation envisagée pour les mares temporaires (secteur jaune) : 

 

Source : HYSOPE ENVIRONNEMENT 

A l’heure actuelle, l’étang à carpe, au sud, est alimenté artificiellement par un système de pompe et de canalisations. 

Ce dispositif pourra être en partie détourné pour alimenter les quatre mares temporaires lorsque les eaux de pluies ne 

seront pas suffisantes. 

Les zones d‘eau favorables au Crapaud calamite et au Pélodyte ponctué doivent se réchauffer rapidement, mais elles 

doivent aussi respecter une hydropériode minimale de 6 à 8 semaines d‘avril à août pour le Calamite et de 8 semaines 

à plusieurs mois pour le Pélodyte (dont les têtards peuvent passer l’hiver dans une mare). 

La surface minimale de chaque mare ne doit pas être inférieure à 10 m² notamment quand d’autres plans d’eau sont 

présents à proximité, car l’attractivité d’une mare créée peut être réduite. 

Le profil de chaque mare doit laisser une large part à des zones de profondeurs allant de 10 à 40 cm avec des pentes 

faibles. 

Exemple de profil type d’une mare : 

 

Source : HYSOPE ENVIRONNEMENT 
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Le fond des mares sera le plus imperméable possible (argiles compactées ou membrane d’étanchéité). Un 

fondcomposé de petits graviers roulés ou non permettra de réduire les matières en suspension. 

Les mares seront dépourvues de végétation sur les secteurs de haut-fond (secteurs de pontes du Crapaud calamite) et 

quelques petites branches d’arbres sont déposées sur les zones plus profondes (supports et zones de pontes du 

Pélodyte). Le caractère temporaire est justifié par la nécessité de ne pas pouvoir accueillir de poissons prédateurs des 

larves et pontes de ces amphibiens, mais aussi d’éviter une eutrophisation des mares en favorisant la minéralisation 

des dépôts organiques. 

Leur mise en assec ou leur entretien pourront être effectués en hiver. Au préalable, il conviendra de s’assurer de 

l’absence de têtards de Pélodyte. 

¶ Mesure 4 : Conservation des habitats rupestres favorables aux oiseaux, aux chauves- souris et aux reptiles 

Il s’agit de préserver les oiseaux rupestres, les lézards et l’éventuelle présence temporaire de chauves-souris dans les 

fronts existants au nord et à l’ouest de l’exploitation actuelle. 

La mesure consiste à préserver ces fronts dans leur état actuel. Les éventuelles interventions à ce niveau ne seront 

effectuées que par la nécessité de sécuriser le site et d’éviter des éboulements. Ces interventions auront lieu en 

automne/hiver. Les fissures et failles seront préalablement contrôlées à l’aide d’une caméra d’inspection afin de vérifier 

l’absence d’espèces protégées. Si des oiseaux, chauves-souris ou lézards les occupent, il conviendra d’attendre leur 

départ sans intervention humaine. 

En cas d’urgence, le démontage des fissures devra être progressif et un protocole adapté sera préalablement défini afin 

d’éviter toute destruction ou dérangement significatif des spécimens. 

¶ Mesure 5 : Gestion des espèces végétales envahissantes 

Cette mesure est valable pendant toute la durée d’exploitation du projet. Elle consiste à éviter la progression des 

espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE). Il conviendra d’éliminer manuellement ou mécaniquement les 

pieds d’Ailante glanduleux ou de « Mimosas ». En effet, ces espèces possèdent un très fort pouvoir colonisateur qu’il 

convient de maîtriser dès le début des travaux au risque de générer des contraintes et surcoûts importants en phase 

d’exploitation. Pour ce faire, toutes les parties de la plante doivent être retirées, tout spécialement les racines, et ce en 

période automnale/hivernale. 

En phase de préparation du chantier, il conviendra de : 

- Repérer les secteurs à Ailante et « mimosas » en période végétative (été surtout), les géoréférencer, les 
délimiter sur le terrain, les cartographier sur le plan de masse (cette phase permettra de suivre l'évolutiondes 
populations sur site en phase d’exploitation) ; 

- Réaliser une coupe et un arrachage complet des racines et souches des plants en automne/hiver, les stocker 
(conteneurs ou sacs robustes) et les détruire (en site de stockage de déchets verts). 

En phase d’exploitation du projet, il conviendra de : 

- Arracher annuellement et totalement les jeunes plants d’Ailante ou de « mimosas » afin d’éviter leur 
propagation par drageonnement ; 

-  Cartographier les zones traitées afin de suivre leur progression. 
 

¶ Mesure 6 : Gestion de l’éclairage 

Les chauves-souris sont adaptées à l’environnement nocturne et peuvent souffrir de la pollution lumineuse. Si les 

pipistrelles, la Noctule de Leisler, la Sérotine commune et le Minioptère de Schreibers se sont adaptés à l’éclairage et 

chassent autour des lampadaires, ce n’est pas le cas de la plupart des autres espèces qui les évitent. 
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De plus, les sources lumineuses blanches attirent de nombreux insectes dont le comportement ainsi modifié peut 

provoquer leur concentration, mais aussi leur disparition progressive. 

La perturbation par éclairage des chauves-souris est surtout notable à proximité de leurs gîtes et si celle-ci est continue. 

Actuellement, les installations de traitement sont équipées d’un d’éclairage nocturne, orienté vers le bas. Ce dispositif 

est utilisé uniquement quand cela est nécessaire afin de garantir la sécurité des salariés. Il en sera de même pour les 

nouvelles activités. 

Pour les autres cas de figure (éclairage de veille), il serait souhaitable de prévoir un éclairage bas (hauteur de camion) 

utilisant des lampes dont le domaine d’émission est limité et crée une lumière orange. En effet, 90 % de la lumière 

visible de ce type de lampe est émise dans la bande spectrale jaune. Certaines LED commencent peu à peu à être mieux 

adaptées (spectre jaune toujours un peu présent), mais les lampes basse pression à vapeur de sodium sont toujours 

efficaces. 

Le nombre de lampes de ce type sera le plus limité possible et l’intensité lumineuse devra être suffisante pour autoriser 

le déplacement nocturne des utilisateurs du site en toute sécurité. 

L’éclairage extérieur des bâtiments et autres structures d’accueil pourra être du même type et utilement géré par 

minuterie automatique. Les réflecteurs seront orientés vers le sol et vers l’intérieur de la zone-projet en évitant tout 

éclairage des fronts de taille et des formations végétales périphériques. 

¶ Mesures d’accompagnement et de suivi 

Les mesures d’accompagnement et de suivi sont destinées à optimiser les effets positifs et à maîtriser les effets du 

projet. Elles consistent à former et informer les utilisateurs de la zone-projet aux problématiques écologiques du site 

et à la mise en œuvre des mesures. 

Sous la responsabilité du maître d’ouvrage, l’intervention d’un expert écologue pourra être sollicitée afin de :  

- Réaliser une formation du personnel vis-à-vis des enjeux écologiques du site ; 

- Produire une note synthétique sur la gestion écologique du site à destination des intervenants (sous forme de 
fiches opérationnelles du type de celle proposée en annexe) ; 

- Rédiger une note technique sur la gestion de la végétation, la localisation des interventions, avec un calendrier 
annuel associé ; 

- Valider le choix des dispositifs détaillés dans les mesures (lampes, choix de la végétation à  favoriser, secteurs 
d’intervention…) ; 

- Planifier et suivre la mise en œuvre des travaux de restauration d’habitats ; 

- Définir des indicateurs de suivis de l’efficacité des mesures réalistes et fiables ; 

- Effectuer un passage régulier (3 à 5 ans en phase d’exploitation) afin de vérifier l’efficacité des mesures ;  

- Proposer un réajustement des mesures de gestion si nécessaire ; 

- Rédiger les comptes-rendus de la phase travaux et suivis; 
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I.4.1.7 Synthèse des incidences résiduelles et conclusion générale  

La mise en œuvre des mesures d’atténuation d’incidences limite le risque de destruction directe ou indirecte d’individus 

d’espèces protégées, notamment celles présentant le plus d'enjeux de conservation, à savoir les amphibiens et la petite 

faune rupestre. Ces mesures doivent garantir le maintien sur place de la réalisation partielle ou complète du cycle 

biologique des espèces recensées tout au long du projet et après remise en état final. 

Les incidences résiduelles du projet ne sont donc pas significatives. 

Concernant le site Natura 2000 FR9101391 « Le Vidourle », celui-ci se situe à 1,8 km à l’est et n’est pas en 

continuité écologique avec le site-projet. Aucune incidence n’est donc à attendre à ce niveau. 

I.4.2 INCIDENCES ET MESURES SUR LE PAYSAGE, LES SITES ET LE PATRIMOINE   

I.4.2.1 Incidences et mesures sur le paysage 

a. Modifications envisagées et incidences brutes associées 

Le projet prend place au droit de l’actuelle carrière exploitée par LRM, autorisée au titre des ICPE. Les terrains du projet 

sont donc déjà anthropisés et occupés par des activités de production, de transit et de commercialisation de matériaux 

de construction (transit de déchets inertes et de granulats, tri des déchets inertes, concassage-criblage de calcaire et 

de déchets inertes, centrale d’enrobage LRE). Ces activités sont partiellement visibles, depuis certains points 

uniquement. Les points de vue sur le site sont pour la plupart dynamiques (depuis l’A9 et la RD110E1). 

Le projet ne consiste qu’à modifier l’organisation des activités prenant place au sein de l’établissement ICPE 

exploité par LRM, et à implanter de nouvelles activités en lien avec l’économie circulaire des matériaux de 

construction, toujours au sein de l’emprise actuellement autorisée, sans extension de celle-ci. 

Dans le cadre du projet, il est envisagé d’implanter une centrale à béton (activité qui n’existe pas actuellement sur le 

site), un centre de formation, un parking poids-lourds, et des locaux administratifs associés aux activités du site. La 

centrale d’enrobage, déjà existante sur le site, serait, quant à elle, déplacée. 

Par ailleurs, l’implantation des activités actuelles de LRM est globalement inchangée. En effet, la zone de stockage 

située à l’ouest du site, à droite de l’entrée, incluant une plateforme de bigs bags et des boxs de chargement pour les 

particuliers, n’est pas modifiée par le projet. Il en est de même pour l’installation de concassage-criblage et l’installation 

de tri et de recyclage des déchets inertes. Comme actuellement, les différents matériaux continueront à être stockés 

autour de ces installations. 

Seule l’extrémité sud-est du site est modifiée. L’impact paysager de cette nouvelle zone d’activités est présenté ci-

après. 

¶ Déplacement de la centrale d’enrobage LRE  

La société Languedoc Roussillon Enrobés (LRE), qui exploite la centrale d’enrobage à chaud, envisage de déplacer son 

installation sur ce nouveau pôle d’activités en remplacement de sa situation actuelle, plus au sud-ouest. 
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Perception actuelle de la centrale d’enrobage LRE depuis la RD110E1 et projet de déplacement : 

 

Source : ATDX 

Détail de l’implantation des nouveaux bureaux :  

 

Source : Durand paysage 
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L’implantation d’une nouvelle centrale d’enrobage au sein du pôle d’activités se ferait en parallèle du démantèlement 

de la centrale actuelle. Cette nouvelle implantation sera plus cohérente, car insérée au cœur d’une zone d’activités 

artificialisée en lien avec le secteur du BTP, tandis que la centrale actuelle est située sur une emprise discontinue par 

rapport au reste de l’établissement ICPE LRM. L’actuelle centrale d’enrobage est située au milieu d’une zone 

rétrocédée par LRM, sur laquelle ont été construits des aménagements de loisirs pour lepublic (moto-cross, 

amphithéâtre de verdure, lac). 

L’usage futur des terrains sur lesquels la centrale actuelle est implantée sera déterminé dans le cadre de la procédure 

règlementaire de la mise à l’arrêt de l’installation classée pour la protection de l’environnement. La détermination de 

l’usage futur des terrains est fixée par l’article R512-39-2 du code de l’environnement. LRM et LRE envisagent pour 

l’instant de libérer les terrains sous forme de zone nue terrassée permettant éventuellement d’accueillir des 

aménagements futurs, qui feront eux-mêmes potentiellement l’objet de procédures au titre du code de l’urbanisme au 

moment venu. L’objectif est que l’usage futur envisagé soit moins impactant que la centrale d’enrobage actuelle vis-à-

vis des aménagements de loisirs voisins. 

L’impact paysager de la nouvelle centrale d’enrobage en cas de déplacement sera sensiblement le même que celui 

de l’actuelle. Notamment, certains équipements présenteront une hauteur assez importante (cheminée, silo à filler, 

tour,…). Lors de son fonctionnement, la centrale dégagera un panache de fumée en sortie de la cheminée : ce dernier 

pourra constituer un appel visuel, comme celui de la centrale actuelle. 

L’emprise au sol de cette installation sera du même ordre de grandeur que l’emprise de l’établissement LRE actuel : les 

éléments nécessaires au bon fonctionnement de la centrale sont regroupés sur une surface d’environ 3 ha, insérée au 

cœur du nouveau pôle d’activités. La nouvelle implantation bénéficiera donc des mesures paysagères proposées dans 

le cadre du projet dans sa globalité, présentées  ci-après. 

On rappelle en outre que l’implantation de la nouvelle centrale fera l’objet d’une procédure de demande 

d’enregistrement au titre des ICPE. L’incidence paysagère du projet sera alors étudiée avec minutie. Notamment, 

le projet d’installation sera dimensionné techniquement, et donc son incidence pourra être mieux détaillée qu’àl’heure 

actuelle. Le nouvel impact ne devrait cependant pas être supérieur à l’impact de la configuration actuelle. 

¶ Implantation d’une déchetterie professionnelle 

La déchetterie professionnelle sera constituée de boxs de stockage de déchets, d’un pont bascule accompagné d’un 

local d’accueil, d’un bassin de gestion des eaux de ruissellement et d’une réserve d’eau pour la lutte contre l’incendie. 

Ponctuellement, une installation mobile de broyage de bois et de décents verts sera mise en place sur le site. Tous ces 

équipements présenteront une hauteur limitée (hauteur maximale de 3 m environ pour le local, hauteur maximale 

règlementaire de 6 m pour les stocks de déchets, hauteur maximale d’environ 4 m pour le broyeur). Or, la déchetterie 

sera encaissée de 5 à 15 m par rapport à la cote des terrains alentours, et sera séparée de ceux-ci par un merlon 

végétalisé de hauteur conséquente. Ainsi, elle ne sera pas perceptible depuis l’extérieur du site. 

 

¶ Implantation d’un parking de poids-lourds et voirie d’accès 

La création du parking de poids-lourds, comme la construction des voies d’accès au pôle, consistera uniquement à 

imperméabiliser les surfaces concernées. On rappelle que ces dernières sont déjà minéralisées et dépourvues de 

végétation. 

Aucune construction en hauteur n’est prévue au droit du parking poids-lourds. 

Comme la déchetterie professionnelle, le parking sera situé en contrebas topographique des terrains environnants, et 

inséré à côté d’autres installations présentant des constructions en hauteur (centrale à béton, déchetterie). Ainsi, le 

parking et la voirie n’auront pas d’impact paysager significatif. 
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¶ Implantation d’un centre de formation 

Le lot comprenant le centre de formation aux métiers du BTP consistera en une zone minérale comprenant quelques 

stocks de granulats, permettant la formation à la conduite d’engins. Il s’agit d’une occupation du sol similaire au reste 

du site LRM.Sa situation encaissée, comme l’ensemble du pôle, limitera fortement son impact paysager. De plus, il sera 

enclavé entre la déchetterie professionnelle et un autre îlot accueillant une autre activité comme par exemple une 

centrale à béton. Il n’aura donc pas d’impact paysager significatif. 

¶ Locaux administratifs associés 

L’exploitation de ces différentes activités nécessitera la présence de locaux et de places de stationnement à proximité 

(bureaux administratifs, locaux du personnel travaillant sur la zone). Ces locaux seront implantés entre la RD110E1 à 

l’Est et le talus végétalisé bordant le lot de la centrale d’enrobage à l’Ouest. Implantés plus haut que la zone d’activités, 

ils bénéficieront ainsi d’une vue d’ensemble sur celle-ci. 

Les bâtiments seront de hauteur et de surface au sol limitées. Le merlon végétalisé séparant la RD110E1 du sitesera 

maintenu. Ce dernier constitue un écran paysager efficace empêchant la perception sur les terrains du projet depuis 

cet axe (voir photo ci-dessous). 

Limite sud-est du site, merlon de séparation avec la RD110E1 : 

 

Source : Google Street View 

¶ Implantation d’une centrale à béton (ou autre installation) 

Une autre installation, en lien avec la vocation et les activités du site au global, pourra prendre place sur un des îlots du 

pôle. Cette dernière sera enclavée entre les autres activités. 

Quelle que soit l’activité qui s’implante, celle-ci sera dimensionnée et des mesures seront définies afin qu’elle ne 

présente pas d’impact paysager significatif. 

Dans le cas par exemple d’une centrale à béton, les liants hydrauliques entrants dans la composition du béton prêt à 

l’emploi, produits pulvérulents, seraient stockés dans des silos. La majeure partie des granulats entrants dans la 

composition des bétons produits dans la centrale proviendraient directement du site LRM, sans déchargement 

intermédiaire. Le lot pourrait toutefois accueillir quelques stocks de sables et graviers de volume limité. 
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Les plus hauts éléments d’une centrale à béton seraient les silos de stockage des liants hydrauliques. Leur hauteur 

serait similaire à celle des silos de stockage de bitume de la centrale LRE. Elle serait donc intégralement située sous le 

niveau des terrains extérieurs avoisinants, et ce d’autant plus en prenant en compte la présence des merlons 

périphériques (cf. Photo ci- dessus). 

La centrale à béton serait enclavée au milieu des autres activités, ce qui est moins impactant qu’une implantation sur 

un site isolé. On rappelle en outre que ce type d’installation est classé pour la protection de l’environnement, et  que 

son implantation nécessite donc une procédure au titre du code de l’environnement. 

b. Propositions de mesures d’atténuation d’incidences 

L’aménagement du pôle d’activités d’économie circulaire a fait l’objet d’une réflexion en collaboration avec le bureau  

d’études paysagères DURAND Paysage. 

Dans le prolongement de la remise en état réalisée au droit de la zone aujourd’hui sortie de l’emprise de la carrière, au 

Sud, la zone des nouvelles activités sera végétalisée, pour s’intégrer dans le paysage local de façon homogène et en 

cohérence avec le réaménagement voisin. Ainsi, les talus des remblais supportant les bureaux et l’accès principal seront 

végétalisés par un ensemencement hydraulique associé à une projection de mulch (mélange de colloïdes et de matière 

organique). Cette technique favorisera à la fois la stabilisation de la couche superficielle du sol en place et l’implantation 

de végétaux apportés par le semis. L’ensemencement rapide des surfaces remblayées permet en outre d’éviter 

l’apparition des plantes invasives. 

La palette d’espèces retenue pour la végétalisation des talus, bosquets et périphéries du pôle  d’activités est présentée 

au sein de la notice explicative de la mise en compatibilité.  

Dans la même logique, à l’extérieur des lots, les eaux pluviales seront gérées par un fossé  végétalisé.  

c. Synthèse des incidences résiduelles et conclusion générale 

L’impact de la création du pôle d’activités sur le paysage est très faible. 

I.4.2.2 Incidences et mesures sur les sites et le patrimoine archéologique 

et historique  

On rappelle que le projet est situé hors zone de protection de monument historique. Il n’aura pas d’impact direct sur 

ces enjeux. Comme vu au paragraphe précédent « Incidences et mesures sur le paysage », le projet n’aura pas d’impact 

significatif nouveau sur la perception du site depuis les monuments historiques du secteur. 

Concernant le patrimoine archéologique, on rappelle que les terrains du projet ont déjà été décapés et le calcaire y a 

été extrait. Ainsi, ils ne présentent aucune sensibilité archéologique. Le projet ne consiste qu’à modifier l’organisation 

des activités prenant place au sein de l’établissement ICPE exploité par LRM, et à implanter de nouvelles activités en 

lien avec l’économie circulaire des matériaux de construction, toujours au sein de l’emprise actuellement autorisée, 

sans extension de celle-ci. Ainsi, aucun risque de destruction d’un vestige archéologique n'est à envisager. 

Le projet ne présente aucun impact nouveau vis-à-vis des enjeux patrimoniaux et archéologiques. 
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I.4.3 INCIDENCES ET MESURES SUR LA COMMODITE DU VOISINAGE 

I.4.3.1 Emissions lumineuses 

Les sources d’émissions lumineuses sur le site sont constituées des phares des engins et de l’éclairage dans et à 

proximité des locaux et des installations industrielles. Ces éclairages sont limités aux périodes de fonctionnementdu 

site, à savoir du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 5h à 13h pour la production et de 7h à 17h pour l’ouverture à la 

vente. 

L’éclairage fonctionnera notamment en cas de mauvais temps, et en début et fin de journée en période hivernale. En 

cas de chantiers routiers nocturnes, la centrale d’enrobage peut être amenée à fonctionner de nuit. Dans ce cas, 

l’impact lumineux provient principalement des phares de camions. Le site est également équipé de quelques spots aux 

endroits où l’éclairage est nécessaire. 

Les horaires envisagés pour les activités du nouveau pôle implanté au sud-est du site sont des horaires diurnes. 

L’éclairage sur cette zone sera également limité aux périodes d’ouverture, et mis en place uniquement si nécessaire 

(début et fin de journée, brouillard,…). 

On notera que l’éclairage aura un impact fortement limité étant donné que le site est très peu perceptible depuis 

l’extérieur (topographie, écrans végétaux,…). De plus, le site s’insère dans un environnement routier à l’origine 

d’émissions lumineuses importantes en période nocturne et hivernale. 

Concernant l’impact de l’éclairage sur la faune et la flore, celui-ci est traité au paragraphe 2 du présent chapitre (« 

Incidences et mesures sur le milieu naturel »). Les mesures proposées par l’expert écologue sont reprécisées ci-après. 

Actuellement, les installations de traitement sont équipées d’un d’éclairage nocturne, orienté vers le bas. Ce dispositif 

est utilisé uniquement quand cela est nécessaire afin de garantir la sécurité des salariés. Il en sera de même pour les 

nouvelles activités. 

Pour les autres cas de figure (éclairage de veille), il serait souhaitable de prévoir un éclairage bas (hauteur de camion) 

utilisant des lampes dont le domaine d’émission est limité et crée une lumière orange. Le nombre de lampes de ce type 

sera le plus limité possible et l’intensité lumineuse sera suffisante pour permettre le déplacement nocturne des 

utilisateurs du site en toute sécurité. 

L’éclairage extérieur des bâtiments et autres structures d’accueil sera du même type et utilement géré par minuterie 

automatique, afin de limiter autant que possible le temps d’éclairage. Les réflecteurs seront orientés vers le sol et vers 

l’intérieur de la zone-projet en évitant tout éclairage des fronts de taille et des formations végétales périphériques. 

Le projet présente des impacts très faibles à négligeables concernant les émissions lumineuses. 

I.4.3.2 Odeurs                         

Les seules activités potentiellement sources d’odeurs sur le site seront : 

- L’exploitation d’une centrale d’enrobage à chaud ; 

- L’exploitation d’une plateforme d’accueil de déchets non dangereux non inertes. 

Concernant le transit de déchets non dangereux non inertes, site, ceux-ci seront stockés en quantités limitées, et seront 

régulièrement évacués par des entreprises spécialisées. Ceci limitera fortement l’émission potentielle d’odeurs. Les 

ruissellements pluviaux de la plateforme seront gérés dans un réseau correctement dimensionné. Les eaux 

potentiellement polluées seront traitées avant évacuation. 
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La centrale d’enrobage, déjà existante sur le site, est susceptible d’émettre des odeurs provenant du stockage de 

bitume ou de la fabrication et du chargement de matériaux enrobés à chaud. Le projet intègre la possibilité de déplacer 

cette centrale. Aucune nouvelle nuisance ne devrait être générée par ce déplacement. Au contraire, dans le cadre de 

l’implantation d’une nouvelle centrale, les meilleures techniques disponibles seront utilisées afin de les éviter ou de les 

réduire. On rappelle en outre que ce déplacement fera l’objet d’une procédure au titre du code de l’environnement. 

Le projet ne présente pas d’impacts nouveaux significatifs concernant les émissions d’odeurs. 

I.4.3.3 1ÕÁÌÉÔï    ÄÅ    ÌȭÁÉÒ                              

a. Poussières 

Ce sont les poussières sédimentables qui constituent le principal impact du site en termes de qualité de l’air.  

On note que, d’après une étude de l’ADEME de 2018 réalisée dans le cadre du programme d’études « EMCAIR », les 

plus grosses particules produites en carrière retombent in situ, sachant que ce type d’installation produit 

majoritairement des PM10, peu de PM2,5 avec un ratio PM2,5/PM10 évoluant typiquement en dessous de 0,2. Dans le 

cadre du même programme d’études, une étude réalisée en région PACA en 2016 avait identifié que les émissions de 

PM10, importantes à l'intérieur des carrières, décroissent très rapidement à l'extérieur et rejoignent le bruit de fond 

après 200 à 300 m. 

Dans le cadre de l’exploitation actuelle des établissements LRM et LRE, de nombreuses mesures d’évitement et de 

réduction des envols de poussières sont mises en œuvre. On notera par exemple : 

- L’arrosage des pistes autant que de besoin, notamment en périodes sèches et venteuses ; 

- La limitation de la vitesse de circulation sur le site ; 

- Mise en place et maintien de merlons densément végétalisés autour du site ; 

- Bâchage des camions contenant des fines ; 

- Filtration des poussières en sortie du sécheur de la centrale d’enrobage. 

Un suivi par jauges des concentrations des retombées de poussières autour du site, exprimées en mg/m²/jour, est déjà 

en place, conformément aux prescriptions de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié par l’arrêté du 30 septembre 2016. 

Ce dernier, qui permet de vérifier l’efficacité des mesures mises en place par l’exploitant, ne met en pas en avant de 

non-conformités particulières. 

Aussi, l’exploitant ICPE du site n’a pas à déplorer de plaintes riverains particulières sur ce sujet. 

Dans le cadre du projet, aucun nouvel impact significatif n’est à prévoir par rapport à la situation actuelle. En effet, les 

nouvelles activités qui seront implantées sur le pôle d’activité projeté ne sont pas particulièrement émettrices de 

poussières. Les îlots seront imperméabilisés, et munis des dispositifs adéquats pour faire retomber les éventuels envols 

de poussières. La vitesse de circulation sera limitée sur cette zone, comme sur le reste du site. Les mesures de maintien 

des merlons, et de maintien et de renforcement de la végétation, présentées dans les autres paragraphes, permettront 

également de limiter les émissions de poussières vers l’extérieur. 

Le projet ne présente pas d’impacts nouveaux significatifs concernant les émissions de poussières. 

b. Autres émissions atmosphériques 

Outre les poussières, les émissions de polluants dans l’atmosphère peuvent provenir : 

- De la circulation d’engins et de camions sur et à l’extérieur du site ; 

- Des rejets de la centrale d’enrobage à chaud. 
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¶ Emissions liées au transport sur le site 

Dans le cadre des différentes activités du site, l’utilisation d’engins et matériels récents permet de limiter les émissions 

de particules polluantes contenues dans les gaz d’échappement dans le respect des normes actuelles. Les engins sont 

régulièrement entretenus et leur moteur est réglé pour optimiser la combustion et limiter les rejets gazeux. Les engins 

et le matériel intervenant sur site font l’objet d’un entretien régulier. Ils sont arrêtés en cas d’anomalie d’émission de 

gaz d’échappement. 

On note également que la vitesse de circulation est limitée sur le site, ce qui permet de limiter les émissions de polluants 

liées à la circulation des véhicules, camions et engins dans le cadre de l’exploitation, de l’accueil des déchets, et de la 

commercialisation de matériaux. 

L’ensemble des mesures présentées ci-dessus sera poursuivi et mis en place dans le cadre du projet de pôle d’activités. 

¶ Emissions liées au transport à l’extérieur du site 

Le projet permettra de réduire le transport sur le territoire, et donc les émissions engendrées par ce trafic.  

¶ Rejets atmosphériques de la centrale d’enrobage 

Concernant la centrale d’enrobage de matériaux routiers, on notera que celle-ci utilise comme combustible le gaz, 

moins polluant que le fioul. Par ailleurs, les cuves de stockage des liants hydrocarbonés sont maintenues en 

température par un dispositif électrique. Si la centrale d’enrobage est déplacée au droit du pôle d’activités, la nouvelle 

centrale fonctionnera également au gaz et à l’électricité. Ainsi, l’impact en termes de pollution de l’air de son 

exploitation sera toujours aussi faible qu’en situation actuelle. 

Des mesures de contrôle des effluents gazeux de la centrale LRE sont réalisés annuellement par un organisme 

spécialisé sur la centrale d’enrobage en place, permettent de connaître leur teneur en éléments polluants 

caractéristiques (poussières, SO2, NOx et COV,…), et vérifier leur conformité par rapport à l’article 6.7 de l’arrêté 

ministériel du 09 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des ICPE (centrales d’enrobage).Ces mesures ne 

présentent pas de non-conformités particulières. 

Le projet ne présente pas d’impacts nouveaux significatifs concernant les émissions atmosphériques liées aux 

activités du site. 

I.4.3.4 Vibrations    et    projections                          

On rappelle qu’il n’y aura plus d’extraction de calcaires sur le site du projet (au sud de l’A9). Ainsi, aucun tir de mines n’y 

sera mis en œuvre. 

Le projet n’est pas de nature à être à l’origine de vibrations ou de projections. 

I.4.3.5 Emissions     sonores                            

Les installations les plus impactantes d’un point de vue sonore sont les installations de traitement de concassage- 

criblage, qui sont déjà implantées sur le site, et qui sont inchangées dans le cadre du projet. Elles fonctionnent dulundi 

au vendredi, hors jours fériés, de 5h à 13h. 

La circulation d’engins et de camions sur le site constitue également une source de bruit sur l’exploitation. Le site est 

ouvert à la vente de 7h à 17h. 
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On rappelle que dans le cadre de l’exploitation actuelle du site, des mesures des niveaux de bruit et d’émergence sont 

régulièrement opérées sur et autour du site. Celles-ci présentent des résultats conformes à la réglementation en 

vigueur. 

L’environnement sonore est plus influencé par le trafic routier sur les routes du secteur, et en particulier l’autoroute A9, 

que par le fonctionnement des activités LRM et LRE. 

Le projet n’engendrera pas de nouvelles émissions sonores significatives par rapport à la situation actuelle. En effet, 

les nouvelles activités qui seront implantées sur le site ne sont, pour la plupart, pas de nature à avoir un fort impact 

sonore. Pour rappel, ce sont l’implantation d’une déchetterie professionnelle, de nouveaux locaux, d’une centrale à 

béton et d’un centre de formation. 

La seule opération pouvant présenter un impact sonore nouveau est le broyage de bois et de déchets verts. Lors des 

campagnes de broyage, les niveaux de bruit et d’émergence seront vérifiés conformément à la réglementation en 

vigueur au titre du code de l’environnement. On notera que cette opération, par la nature des déchets traités, 

présentera un impact moindre que le concassage et le criblage des déchets inertes et des produits minéraux. 

Les installations déjà existantes sur le site, inchangées ou déplacées dans le cadre du projet, continueront à être 

exploitées dans les mêmes conditions. On rappelle que dans les conditions actuelles, l’impact sonore du site est 

conforme à la réglementation. 

Des mesures de suivi acoustique continueront à être réalisées à fréquence régulière, de façon à vérifier que les niveaux 

de bruit et d’émergence des activités respectent les seuils règlementaires. 

L’impact sonore du projet est très faible. 

I.4.3.6 Trafic et circulation  

¶ Activités déjà prises en compte dans le trafic actuel 

On rappelle que les données de trafic sur les axes publics du secteur, datant de 2019, et prennent notamment en 

compte le trafic routier généré par : 

- L’activité déjà existante des établissements LRM et LRE ; 

- L’apport de déchets par les professionnels dans l’ancienne déchetterie de Saturargues qui était encore en 
service lors des mesures de trafic. 

Dans le cadre du projet, le trafic généré les établissements LRM et LRE va perdurer, à la même cadence qu’en situation 

actuelle. De même, la nouvelle déchetterie professionnelle envisagée dans le cadre du projet viendra en remplacement 

de l’ancienne déchetterie de Saturargues qui a été mise à l’arrêt en 2020, et en complément de la nouvelle déchetterie 

de Villetelle (destinée aux particuliers). Le volume de déchets acceptés sur cette déchetterie sera du même ordre de 

grandeur que ce qui était réalisé sur l’ancienne déchetterie, à savoir 12 500 à 15 000 m3/an environ. Ainsi, aucun 

nouveau trafic lié à l’apport de déchets n’est à prévoir. 

Le seul impact supplémentaire en termes de trafic et de circulation sera lié à l’implantation d’autres activités (centre 

de formation aux métiers du BTP, éventuellement centrale à béton). 

On rappelle que la centrale d’enrobage LRE consomme des matières premières provenant du site lui-même, 

notamment les fraisâts d’enrobés, entrant dans la composition des nouveaux enrobés produits à hauteur de 30 à 50%. 

Dans le cadre du projet de déplacement et de modernisation de cette centrale, cette proportion sera supérieure grâce 

aux nouvelles technologies qui pourront être déployées. 
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¶ Impact de l’implantation d‘une centrale BPE 

Dans le cadre du projet, la potentielle future centrale à béton consommera également un maximum de granulats 

provenant du site, notamment des granulats recyclés à partir de déchets inertes en proportion la plus élevée possible. 

Ainsi, le trafic sur la voie publique engendré par l’exploitation de cette installation serait uniquement celui lié à 

l’approvisionnement en liants hydrauliques (entrant dans la composition du béton à hauteur de 5 à 20% environ), et à 

la commercialisation de béton prêt-à-l’emploi. Ce transport est effectué par camions citernes et camions toupies. 

Le volume annuel envisagé pour cette centrale à béton est de 30 000 m3/an. Ainsi, le trafic supplémentaire engendré 

par cette nouvelle activité serait d’environ 18 camions par jour sur la base de 250 jours ouvrés par an et de 7 m3 en 

moyenne par camion-toupie et 30 t en moyenne par camion-citerne pour le transport du ciment. Ce trafic 

supplémentaire représente environ 1,5% du trafic de poids-lourds actuel sur les axes, et moins de 0,1% du trafic global 

(15 242 TMJA, dont 1 139 camions, sur la RD34 à Lunel). 

¶ Mesures d’évitement et de réduction 

LRM continuera à déployer le plus possible la démarche du double-fret : les camions apportant des déchets inertes en 

provenance des chantiers locaux repartent chargés en granulats (naturels ou recyclés) produits sur le site. Ce principe 

pourra également être déployé dans le cadre de l’exploitation de la déchetterie professionnelle à destination des 

artisans locaux, donc dans le cadre de l’apport de déchets non dangereux non inertes, en plus de ce qui est déjà en place 

dans le cadre de l’accueil de déchets inertes. 

On rappelle que le site constitue une solution locale d’approvisionnement en matériaux pour les chantiers locaux du 

BTP. Le rayon de commercialisation maximal des matériaux est d’environ 30 km seulement, le bassin de 

commercialisation comprenant principalement le Pays de Lunel, la Plaine de la Vaunage et la zone littorale du secteur. 

De même, le site représente actuellement une solution locale de valorisation des déchets inertes de chantiers du BTP 

(terres d’excavation, bétons de démolition, rabotages de route, etc.). 

L’impact du projet sur le trafic et la circulation est très faible. 

I.4.3.7  Hygiène   et   salubrité   publiques                        

Dans le cadre du projet, une attention particulière sera apportée à la lutte contre le développement des espèces 

végétales exotiques envahissantes, comme les mimosas ou l’ailante glanduleux. Ces espèces sont potentiellement 

très allergisantes. 

On rappelle également que le projet permet d’apporter une solution de gestion des différents déchets de chantiers du 

BTP locaux, y compris les déchets non dangereux non inertes (comme les déchets verts, le bois, les cartons, etc.). Ainsi, 

le projet contribuera à lutter contre les dépôts sauvages pouvant être engendrés par l’absence de solution locale de 

gestion des déchets.  

La lutte contre les dépôts sauvages grâce à ce type d’installations est renforcée dans le cadre de la REP PMCB 

(responsabilité élargie du producteur des produits et matériaux de construction du bâtiment). On notera que la carrière 

des Garrigues exploitée par LRM à Saturargues fait partie des points de collecte de l’éco-organisme écominéro. A ce 

titre, elle acceptera de reprendre gratuitement les déchets de chantier à partir de 2025 (la gratuité étant progressive, 

la reprise est prise en charge à 80% en 2024). 

Dans le cadre du projet de nouvelle déchetterie professionnelle sur le site, les déchets non dangereux non inertes seront 

pris en charge par l’exploitant de la plateforme, qui les stockera dans des conditions adaptées, avant de les faire évacuer 

par un organisme agréé. 

En l’absence de gestion adaptée, ce type de déchets peut être à l’origine d’insalubrité publique.  



Notice explicative de la mise en compatibilité 

  Page 62 | 69  

L’impact du projet sur l’hygiène et la salubrité publiques est donc positif. 

I.4.3.8 Résidus et déchets  

Comme vu précédemment, le projet, avec la création d’une déchetterie à destination des professionnels, apporte une 

solution de gestion des déchets non dangereux non inertes, en plus de la gestion des déchets inertes déjà en place sur 

le site LRM. 

Concernant les déchets inertes, l’activité de valorisation exercée par LRM sera pérennisée et pourra continuer à se 

développer. 

Les installations de tri et de traitement exploitées par LRM continueront également de valoriser au mieux les stériles 

de la carrière située au nord de l’A9 pendant toute la durée d’extraction de celle-ci. 

Le projet prévoit également de produire, au sein du pôle d’activités, des matériaux bitumineux (et éventuellement des 

bétons hydrauliques) contenant une part de plus en plus importante de granulats recyclés. 

 L’impact du projet sur les déchets est positif. 

I.4.4 INCIDENCES ET MESURES SUR LE MILIEU HUMAIN 

I.4.4.1  Incidences et mesures sur le contexte socio-économique 

L’exploitation du site, incluant le nouveau pôle d’activités économiques, permettra : 

- D’une part de pérenniser les emplois liés aux activités déjà existantes du site (LRM et LRE) ; 

- D’autre part de créer de nouveaux emplois, en lien avec le développement de nouvelles activités (centrale à 
béton, centre de formation, déchetterie professionnelle). 

Le projet continuera à alimenter le secteur proche en matériaux de construction (granulats, enrobés,…), tout en 

développant la gamme de produits proposés (avec le développement envisagé de la production de béton prêt à 

l’emploi). 

Le projet pourra notamment fournir les chantiers locaux suivants : 

- 5 775 nouveaux logements en réhabilitation ou construction neuve sur les 20 prochaines années (P38 DOO du 
SCoT Pays de Lunel) ; 

- Projet de déviation de la RN113 au Sud de Lunel + Lunel-Viel (P87), 

- Création de pistes cyclables (P79 PADD PdL), 

- Renforcement de l’aménagement numérique (P91 PADD PdL), 

- Contournement ouest et déviation est de Montpellier, 

- Projet de déviation de Baillargues & Saint-Brès (ScoT Montpellier Métropole). 

Concernant l’accueil de déchets, l’établissement LRM continuera à constituer un site d’accueil et de valorisation des 

déchets inertes des chantiers du BTP locaux. Dans le cadre du projet, grâce à l’implantation d’une déchetterie 

professionnelle, une nouvelle offre se développera à destination des artisans locaux : l’accueil de déchets non 

dangereux non inertes. Aujourd’hui, le secteur manque de solutions de gestion de ce type de déchets. Le projet 

constitue donc une solution d’intérêt pour les professionnels locaux. 
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Les déchets inertes accueillis sur le site sont valorisés sur place, soit en remblaiement de la carrière, soit en production 

de granulats recyclés. Le projet permet de pérenniser cette activité. 

On notera également que le projet permet d’aller plus loin dans l’optimisation du transport des matières premières. En 

effet, les granulats naturels ou recyclés produits par LRM sur le site pourront entrer dans la composition des 

productions des centrales (bétons, enrobés) implantées dans le nouveau pôle d’activités. 

Toutes les productions sont destinées au marché local (Pays de Lunel, Plaine de la Vaunage, Littoral), dans un rayon de 

commercialisation de 30 km maximum. 

En plus de la pérennisation des emplois déjà existants sur le site (50 emplois directs et 75 emplois indirects), le projet 

de pôle d’activités engendrera la création de 10 emplois directs et de 15 emplois indirects supplémentaires, soit une 

augmentation de 20%. Le projet permet également d’assurer la formation aux métiers du BTP qui constitue un secteur 

qui recrute, avec de nombreux débouchés possibles. 

De plus, la présence d’un tel établissement sur le territoire induit, par la présence, ponctuelle ou permanente, de 

nombreuses personnes (salariés, chauffeurs, fournisseurs,…) une participation non négligeable à la vie des commerces 

locaux. 

L’impact du projet sur le contexte socio-économique est positif. 

I.4.4.2 Incidences et mesures sur les activités touristiques et de loisirs  

On rappelle que le projet prend place au droit d’un site industriel déjà existant et anthropisé.  

Sur l’emprise ICPE actuelle, aucune activité de loisirs n’est exercée par des tiers (chasse, randonnée, …). Ainsi, le projet 

n’aura aucun impact direct sur les activités touristiques et de loisirs localement au sein de son emprise.  

Une partie du site ICPE historique a été restituée au sud. Elle comprend des aménagements de loisirs (voir Figure 2 en 

page 44). Le démantèlement envisagé de l’actuelle centrale d’enrobage dans le cadre du projet permettra d’améliorer 

cette zone. En effet, la centrale exploitée par LRE est actuellement située entre le motocross et l’amphithéâtre de 

verdure. Son démantèlement permettrait de libérer ses terrains d’assiette pour un usage futur moins impactant. Le 

projet d’implantation de la centrale d’enrobage au sein du nouveau pôle d’activités aurait moinsd’impact sur ces 

équipements. 

Il a été vu, que les incidences du projet sur le voisinage seront acceptables. Ainsi, elles le seront également pour 

les activités touristiques environnantes. 

On rappelle également que le site est peu visible depuis l’extérieur. Les incidences du projet sur le paysage et les sites 

patrimoniaux ne sont pas significatives. 

L’impact du projet sur le tourisme et les loisirs est négligeable. 

 

I.4.4.3 )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÌÁ ÓÙÌÖÉÃÕÌÔÕÒÅ  

a. Incidences et mesures sur l’agriculture 

Aucune surface agricole ou sylvicole, actuelle ou passée, n’est présente dans l’emprise du projet et ne sera détruite. 
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Les parcelles agricoles les plus proches du projet sont des cultures céréalières situées à environ 500 m à l’ouest du 

projet. 

Cette distance permet d’affirmer que le projet ne sera pas à l’origine d’effets indirects sur ces parcelles. En effet, les 

poussières minérales qui pourraient être émises par l’exploitation retomberont in situ. La concentration en poussières 

dans l’atmosphère autour du site retrouve le niveau du bruit de fond à une distance de 200 à 300 m des opérations 

émettrices de poussières. La provenance des vents dans le secteur (très majoritairement du nord) apporte une garantie 

supplémentaire sur ce point. 

Les autres parcelles agricoles situées dans les autres directions sont encore plus éloignées du projet. 

L’impact du projet sur l’agriculture est nul. 

b. Incidences et mesures sur la sylviculture 

Le projet prend place au droit de terrains non boisés. Il ne nécessite pas d’opérations de défrichement. 

Notamment, les terrains du projet ne font pas partie de la forêt communale de Saturargues. Certaines parcelles de 

cette forêt, plantées en pins et faisant l’objet d’un plan d’aménagement, sont toutefois situées en limite ouest des 

établissements LRM et LRE. 

Le déplacement de la centrale d’enrobage LRE vers le nouveau pôle d’activités, plus au nord-est, permettrait de réduire 

les impacts indirects (envols de poussières liés à la manipulation de produits minéraux) sur les parcelles de forêt 

communales exploitées. 

LRM continuera à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de réduction des envols de poussières au droit de son 

exploitation, qui n’engendre à ce jour pas d’impacts négatifs significatifs sur les éventuelles exploitations sylvicoles 

environnantes. 

On notera également que dans le cadre du projet de création du pôle d’activités, les fourrés et boisements naturels 

présents à l’intérieur du site seront conservés. Des plantations seront mises en place sur les talus et remblais de la zone. 

Les espèces qui seront plantées sont préconisées par un expert écologue sur la base du document« Plantons local en 

Occitanie » édité par l’ARB Occitanie . 

Par ailleurs, les exploitants de la zone veilleront à éviter la progression des espèces végétales exotiques envahissantes. 

L’impact du projet sur la sylviculture est nul. 

I.4.4.4 Incidences et mesures sur les infrastructures de transport  

L’accès actuel au site LRM, depuis la RD34, est existant et bien aménagé. Il est donc prévu de le conserver en l’état pour 

la poursuite de l’exploitation du site. 

Un deuxième accès sera créé à l’est, à proximité immédiate du projet de déchèterie professionnelle. La création de ce 

2ème accès aura peu d’impact sur la voierie publique. En effet, le projet ne consiste qu’à se raccorder au rond- point 

nouvellement créé sur la RD 11E1. 

L’impact du projet sur les infrastructures de transport est très faible. 
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I.4.4.5 Incidences et mesures sur les biens matériels, les servitudes et 

les réseaux  

Le projet consiste à pérenniser, à développer et à réorganiser des activités en lien avec l’économie circulaire dans le 

BTP à l’intérieur de l’emprise déjà autorisée de l’établissement LRM. 

La présence de la ligne RTE 63 kV aérienne au-dessus de la zone de projet sera prise en compte dans le cadre des 

implantations et travaux envisagés. Ces travaux feront l’objet au préalable d’une DT et d’une DICT. Les opérateurs et 

encadrants des travaux disposeront des autorisations d'intervention à proximité des réseaux (AIPR) adéquates. On 

note qu’aucun pylône n’est situé dans la zone d’activités projetée. 

Aucun autre bien matériel n’est situé dans l’emprise. 

Actuellement, le secteur de la centrale d’enrobés LRE, au Sud, est concerné par la servitude I3 lié au passage souterrain 

du gazoduc. Si son projet de déplacement se réalise, elle sera déplacée en dehors de la servitude. 

Actuellement, la centrale est raccordée au gazoduc. Les modalités d’alimentation en gaz de la nouvelle centrale 

envisagée ne sont pas encore déterminées. Celles-ci seront présentées au moment venu dans le dossier de demande 

d’enregistrement ICPE une fois que le projet sera concrétisé. 

Les impacts du projet sur les biens matériels, les servitudes et les réseaux sont négligeables. 

I.4.5 INCIDENCES L’UTILISATION DES RESSOURCES 

I.4.5.1 Ressource minérale  

La société LRM exploitant le site de Saturargues est précurseur dans l’économie circulaire des matériaux en 

Occitanie. Engagé dans cette démarche depuis 1999, le site s’est doté d’équipements spécifiques pour 

l’industrialisation du recyclage dès 2005. Aujourd’hui le site est l’un des plus importants centres de valorisation et de 

recyclage de matériaux de la région. Disposant d’une marque spécifique à l’économie circulaire, Granulat +, ce sont 400 

000 tonnes de déchets du BTP qui ont été valorisés sur le site en 2020, dont 130 000 tonnes recyclées en granulats et 

commercialisées. 

Le présent projet vise à aller encore plus loin, avec : 

- Le développement d’une solution d’accueil des déchets non dangereux non inertes, par la création d’une 
déchetterie professionnelle ; 

- Le projet d’implanter éventuellement une centrale à béton valorisant en quantités importantes des granulats 
recyclés ; 

- La création d’un centre formation des métiers du BTP : les formations qui y seront effectuées traiteront du 
volet économie circulaire ; 

- Le projet de démanteler la centrale d’enrobage actuelle, et d’en implanter une au cœur du pôle d’activités : la 
nouvelle centrale permettra d’incorporer une part plus importante de granulats recyclés (issus de rabotages 
de route). 

A volume d’activité constante, le projet permet de réduire les extractions de ressources minérales.  

En effet, la volonté des acteurs du site est de continuer à développer la valorisation des ressources dites « secondaires 

». Les matériaux issus de la ressource primaire continueront à être strictement destinés à des besoins pour lesquels la 

ressource alternative n’est pas envisageable. 
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Les sociétés LRM et LRE estiment que la part représentée par la ressource secondaire dans l’ensemble des produits 

commercialisés devrait continuer à augmenter sur les prochaines années pour plusieurs raisons : 

- Meilleure prise en compte progressive des matériaux recyclés dans les cahiers des charges des commandes 
de travaux publics et privés ; 

- Amélioration des techniques disponibles pour la valorisation de la ressource secondaire (cf. projet de nouvelle 
centrale d’enrobage permettant d’incorporer une part plus importante de fraisâts d’enrobés) ; 

- Evolution des normes concernant les matériaux de construction, permettant d’élargir l’utilisation des 
granulats recyclés (on notera le remplacement en novembre 2022 de la norme NF EN 206/CN par la NF EN 
206+A2/CN pour la fabrication de béton prêt à l’emploi). 

I.4.5.2 Eau                                  

Les besoins en eau pour le fonctionnement des activités du projet comprennent : 

- La lutte contre les poussières, 

- Les installations de tri des déchets et de lavage des matériaux, 

- La production de bétons hydrauliques dans la centrale envisagée, 

- Le lavage des engins, 

- Les besoins du personnel, 

- La lutte contre l’incendie. 

 

Les bureaux et locaux sociaux (réfectoires, vestiaires) sont desservis en eau potable par des fontaines à eau. Il en sera 

de même pour les nouveaux locaux qui seront implantés au sud-est du site dans le cadre du projet. 

Les installations de tri des déchets inertes consomment annuellement environ 23 600 m3 d’eau provenant du forage 

du site. Les installations de traitement des matériaux en consomment annuellement 64 830 m3. Les eaux de lavage 

des matériaux sont entièrement recyclées dans une unité de traitement des eaux (floculation/décantation). 

Le lavage des engins est réalisé sur une aire étanche. Son point bas est équipé d’un séparateur à hydrocarbures. Les 

eaux sont ensuite dirigées vers des bassins de décantation en fond de fouille. 

Il n’y a aucun rejet extérieur. 

Dans le cadre du projet de pôle d’activités au sud-est du site, chaque îlot aura son propre traitement des eaux, 

dimensionné en fonction des caractéristiques de l’îlot et de l’exploitation.  

Ainsi, les eaux pluviales ruisselant sur chacun des îlots seront récoltées par des bassins de contenance suffisante, puis 

seront traitées dans des séparateurs à hydrocarbures correctement dimensionnés avant évacuation possible dans le 

fossé périphérique longeant les îlots au nord. Ce fossé dirigera les eaux vers le fond de fouille du site. Des vannes de 

sectionnement permettront de confiner les eaux de chaque bassin en cas de pollution accidentelle ou d’incendie par 

exemple. 

Dans le cas de l’implantation d’une centrale à béton, les eaux utilisées pour la fabrication de béton hydraulique 

proviendraient également du forage du site. La consommation supplémentaire engendrée est estimée à 5 100 m3 par 

an, ce qui représente une augmentation d’environ 5% des besoins en eau du site. Les eaux seraient décantées et 

seraient intégralement recyclées. Cette installation, comme toutes les autres du site, ne serait pas non plus à l’origine 

de rejets vers l’extérieur. La production de bétons hydrauliques constitue la seule nouvelle activité envisagée sur le site 

qui serait consommatrice d’eau (hors abattage des poussières et besoins en eaupotable des personnes). 
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I.4.5.3 Energie 

L’énergie nécessaire au fonctionnement des différentes activités du site comprend : 

- Du carburant (Gazole Non Routier) pour le fonctionnement des engins de chantier et des installations mobiles 
de concassage-criblage, 

- De l’électricité pour alimenter les installations fixes de production (installations de traitement des granulats, 
installation de tri des déchets inertes, centrale d’enrobage, …) et les installations annexes (locaux sociaux et 
bureaux, atelier), 

- Du gaz comme combustible dans la centrale d’enrobage. 

La consommation électrique annuelle du site représente environ 3 500 MWh, utilisée en grande partie par les 

installations de production de granulats, et dans une moindre mesure par la centrale d’enrobage.  

Les engins et le groupe mobile de recyclage fonctionnent avec du carburant (gasoil non routier). La consommation 

annuelle moyenne globale, toutes activités confondues, est de 625 m3 environ. 

La centrale d’enrobage consomme annuellement environ 600 000 m3 de gaz. 

Dans le cadre du projet, la consommation énergétique du site restera du même ordre de grandeur. Les différentes 

installations en place sont inchangées. 

L’implantation d’une centrale à béton est envisagée sur le pôle d’activités. Celle-ci devrait consommer environ 1 700 

MWh par an d’électricité, et engendrerait donc une augmentation d’environ 50% de la consommation électrique des 

activités dans leur ensemble.  

Concernant l’énergie nécessaire au transport des matières premières, on rappelle que cette centrale utiliserait des 

granulats produits sur le site LRM, ce qui limiterait fortement les opérations de transport par rapport à une centrale 

éloignée de tout site de production de granulats. 

L’implantation de la déchetterie pour les professionnels, du centre de formations et des locaux sur le pôle d’activités 

n’augmentera pas significativement la consommation énergétique du site. Ces installations nécessiteront uniquement 

l’électrification de locaux, augmentant la consommation électrique du site global d’environ 1%. 

On note que dans le cadre des aménagements envisagés, toute nouvelle construction sera pourvue, en toiture, de 

panneaux photovoltaïques. Il est également envisagé, si les technologies le permettent, d’augmenter la production 

d’énergie électrique renouvelable sur le site en implantant des panneaux solaires photovoltaïques au niveau des fronts 

minéraux du site. 

De plus, le projet prévoit d’apporter une solution de ravitaillement des poids-lourds en énergie propre, à définir selon 

les évolutions techniques déployables. 

I.4.5.4 Sécurité publique 

Les principaux dangers présentés par le site seront les mêmes que dans la situation actuelle, à savoir : 

- Des risques d’accidents corporels liés à la présence d’engins et d’installations industrielles (tri, concassage, 
criblage, centrale d’enrobage…). Un accident est également possible lors de la manipulationet du transport 
des matériaux ou depuis le haut des fronts (chute). En cas de chute dans un bassin de décantation rempli d’eau, 
il pourrait exister un risque de noyade, 

- Des risques d’incendie liés : 
o À la présence de substances inflammables (hydrocarbures dans les réservoirs des engins,bitume dans 

les silos de la centrale d’enrobage), 
o À la présence d’installations électriques (locaux, installations industrielles), 
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o À des travaux par points chauds, 

- Des risques d’instabilité au niveau des fronts et des talus réaménagés, 

- Des risques de pollution accidentelle de l’eau ou de l’air (au niveau des engins, incendie). 

Les risques seront pour la plupart limités géographiquement au site : celui-ci étant interdit au public, le risque 

concernera les professionnels travaillant sur la carrière. L’impact de l’activité sur la sécurité publique sera très faible.  

Les engins (pelle, chargeuse) ne circuleront pas en dehors de l’emprise ICPE. 

Dans le cadre de l’exploitation historique de la carrière, une zone de 10 m a été maintenue sans extraction à partir de la 

limite ICPE afin de ne pas entrainer d’instabilités à l’extérieur de l’emprise. De plus, tous les fronts sont orientés vers 

l’intérieur de la fosse afin que toute chute de bloc soit confinée dans l’emprise ICPE. De même, tous les talus sont situés 

à l’intérieur de l’emprise, les éboulements seraient dirigés vers la fosse d’extraction en cas d’instabilité. 

On rappelle qu’il n’y aura plus d’extraction de calcaires sur le site du projet (au sud de l’A9). Ainsi, aucun tir demines 

n’y sera mis en oeuvre. 

Par ailleurs, l’implantation de nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement 

(centraled’enrobage, centrale à béton, déchetterie professionnelle) fera l’objet de procédures au titre du code de  

l’environnement. Les risques pouvant être induits par leur exploitation seront alors étudiés plus en détail. Ces  

installations seront exploitées dans le respect de leur règlementation en vigueur, visant à éviter les risques sur la 

sécurité publique. Notamment, elles seront munies de dispositifs de lutte contre l’incendie adaptés, elles seront tenues 

à des distances suffisantes des limites du site, elles feront l’objet de contrôles réguliers…  

A l’extérieur du site, le risque de collision existera au niveau des deux accès : 

V Le carrefour avec la RD 34 à l’ouest se présente sous la forme d’un rond-point correctement dimensionnéet 
bien aménagé, disposant d’une bonne visibilité. Son utilisation, déjà effective dans le cadre del’exploitation 
de l’établissement LRM, ne présente pas de problématique particulière ; 

V Le nouvel accès qui sera construit à l’est rejoindra le rond-point déjà existant (nouvellement construit) d’accès 
à la RD 110E1. Ce dernier a été correctement dimensionné et aménagé dans l’optique d’une utilisation pour 
l’accès à des zones d’activité économiques. 

I.4.5.5 6ÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Û ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÏÕ ÄÅ 

catastrophes majeures 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de l’Hérault approuvé le 6 juillet 2021 indique qu’un risque 

majeur se caractérise à la fois par sa faible fréquence et par son niveau de gravité très élevé. D’après l’échelle de gravité 

des dommages établie par le ministère de la transition écologique et solidaire, une catastrophe majeure se définie par 

: 

- De très nombreuses victimes lors de l’évènement (plus de 1 000 morts) ; 

- Et/ou des dommages importants pour les biens (3 milliards d’euros ou plus) ; 

- Et/ou des dommages importants pour l’environnement. 

D’après le DDRM et la présente notice d’impact, le projet est concerné par les risques non faibles suivants : 
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Ʒ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÐÅÕ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÏÕ ÄÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅÓ ÍÁÊÅÕÒÅÓȢ 


